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Partie I  

Introduction 

Lors du Sommet du G20 du 2 avril 2009 à Londres, les chefs dô£tat et de gouvernement ont 

réitéré « l'engagement pris à Washington [lors du Sommet du G20 des 14 et 15 novembre 2008] : nous 

nous abstiendrons de dresser de nouveaux obstacles à l'investissement et au commerce des biens et des 

services », et se sont engagés à « réduire au minimum les effets négatifs sur le commerce et 

l'investissement de [nos] plans d'action nationaux, ce qui comprend les politiques budgétaires et les 

mesures prises pour venir en aide au secteur financier ». Ils se sont également engagés à ne pas se 

« replier dans le protectionnisme financier, notamment dans des mesures qui restreignent les 

mouvements de capitaux à l'échelle mondiale, surtout vers les pays en développement » et ont 

demandé de publier des rapports trimestriels sur le « respect de ces engagements ».  

Les membres et non-membres de lôOCDE qui ont adh®r®
1
 aux instruments de lôOCDE relatifs ¨ 

lôinvestissement ont, par le biais de ces instruments, pris lôengagement de ne pas ériger de nouveaux 

obstacles et, de façon plus g®n®rale, de mener des politiques de lôinvestissement ouvertes, non 

discriminatoires et transparentes. Il existe dans ces pays une longue tradition de dialogue international 

sur les questions touchant ¨ lôinvestissement, y compris dôexamens par des pairs de leur respect de ces 

engagements.  

Dôautres instances ont reconnu lôimportance de maintenir lôouverture aux ®changes et ¨ 

lôinvestissement. Par exemple, le Rapport du 17 mars 2009 du Comité des ministres des Finances 

africains et des Gouverneurs des Banques centrales sur lôimpact de la crise sur les ®conomies 

africaines souligne le rôle de cette ouverture pour limiter les effets de la crise dans les pays pauvres.
 2
 

Un large consensus international semble donc se d®gager pour admettre quôen p®riode de crise, 

des politiques dôinvestissement ouvertes sont essentielles pour restaurer la croissance, faciliter 

lôajustement structurel et limiter les conséquences négatives sur les pauvres. Le présent rapport dresse 

un inventaire dôinformations factuelles sur les ®volutions des politiques dôinvestissement depuis le 

Sommet du G20 de novembre 2008 tenu à Washington DC. Il entend faciliter le dialogue international 

sur les engagements pris dans le cadre de lôOCDE et du G20 dans le domaine de lôinvestissement en 

étoffant la base dôinformations correspondante ; en revanche, il ne formule pas dô®valuation politique 

ou économique de ces mesures. 

Ce rapport est publi® sous lôautorit® du Secr®taire g®n®ral de lôOCDE. Aucune information qui y 

figure nôimplique de jugement sur la cohérence des mesures avec les dispositions des instruments de 

lôOCDE relatifs ¨ lôinvestissement ou celles dôautres accords internationaux. 

Ce rapport couvre les 42 économies représentées lors de la session consacrée au commerce et à 

lôinvestissement de la R®union du Conseil de lôOCDE au niveau des Ministres et lôUnion europ®enne. 

La période considérée va du 15 novembre 2008 au 15 juin 2009. Il sôappuie sur des d®finitions larges 

de lôinvestissement international et des mesures concernant lôinvestissement. Les mesures examinées 

incluent : mesures relatives à la politique de lôinvestissement (entraînant la suppression ou la mise en 

place une discrimination ¨ lôencontre des investisseurs étrangers ou non résidents) ; mesures 

                                                      
1
  11 pays non membres ont adhéré à la Déclaration de lôOCDE sur lôinvestissement international et les 

entreprises multinationales : Argentine, Brésil, Chili, Égypte, Estonie, Israël, Lettonie, Lituanie, Pérou, 

Roumanie et Slovénie. 
2
 ñImpact of the Crisis on African EconomiesðSustaining Growth and Poverty Reduction African 

Perspectives and Recommendations to the G20ò. 

http://www.londonsummit.gov.uk/resources/en/PDF/africa-recommendations
http://www.londonsummit.gov.uk/resources/en/PDF/africa-recommendations
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concernant lôinvestissement relatives à la sécurité nationale ; et mesures dôurgence et connexes 

susceptibles dôavoir des r®percussions sur lôinvestissement international. LôAnnexe ¨ ce document 

fournit des informations complémentaires sur la méthodologie. Dans les futurs rapports établis en 

partenariat avec lôOMC et la CNUCED la méthodologie sera ajustée afin de tenir compte des pratiques 

des autres Organisations.  

Résumé des résultats 

Pour lôessentiel, les modifications apport®es aux politiques de lôinvestissement privilégient  

lôouverture et la clartéé 

Au cours de la période couverte, six pays ont révisé leurs lois régissant les politiques de 

lôinvestissement. Bien que lôobjectif poursuivi par ces politiques soit quelque peu ambigu, la plupart 

des modifications visent (selon les annonces ou les notifications des gouvernements) à renforcer 

lôouverture et la transparence pour les investisseurs. Il sôagit notamment des mesures suivantes : 

¶ LôArgentine a assoupli les contr¹les des capitaux mis en place en 2005.  

¶ LôAustralie a assoupli les restrictions portant sur lôinvestissement dans les biens immobiliers 

résidentiels.  

¶ Le Canada a modifi® sa proc®dure dôexamen des investissements de telle sorte que, selon lui, 

le nombre de projets dôinvestissement analys®s devrait baisser.  

¶ La République populaire de Chine a rationalis® son processus dôexamen des investissements 

étrangers et simplifié la proc®dure dôapprobation de lôinvestissement sortant, mais a interdit 

aux sociétés de coursiers étrangères de livrer des courriers express. Le pays a également 

autorisé deux banques étrangères à émettre des obligations libellées en yuan en Chine. 

¶ LôInde a assoupli les restrictions dans certains secteurs (notamment en modifiant la formule 

de calcul du montant de lôinvestissement ®tranger dans les entreprises indiennes), mais a 

remplac® lôapprobation automatique des investissements inférieurs à un certain plafond dans 

plusieurs secteurs par une approbation préalable obligatoire.  

¶ LôIndon®sie a facilit® lôinvestissement ®tranger dans lôimmobilier r®sidentiel. 

émais des d®cisions de bloquer certains projets dôinvestissement et le d®bat public quôelles ont 

suscité laissent penser que des soupçons persistent concernant certains investisseurs étrangers. 

En Australie, le Comit® dôexamen des investissements étrangers a accepté plusieurs projets 

dôinvestissement dans les industries extractives ®manant de la R®publique populaire de Chine, mais a 

imposé des conditions en mati¯re de concurrence et de gouvernement dôentreprise pour trois dôentre 

eux. La République populaire de Chine a bloqué lôacquisition dôun fabricant de boissons par une 

grande entreprise multinationale, invoquant des inquiétudes liées à la domination du marché en vertu 

de sa législation antimonopole. Toutefois, certains observateurs se sont demandé si cette décision ne 

dissimulait pas des vis®es protectionnistes. Le dialogue sur les questions dôinvestissement au sein des 

instances internationales permet aux gouvernements dôexpliquer leurs politiques, dô®voquer leurs 

pr®occupations concernant lôinvestissement international, de trouver des solutions mutuellement 

avantageuses aux probl¯mes et dôoptimiser les avantages tant pour le pays dôorigine que pour le pays 

bénéficiaire.  
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Deux pays ont adopté des politiques de lôinvestissement relatives à la sécurité nationale ou ont 

modifié celles existantes et un pays a invoqué des préoccupations tenant à la sécurité nationale pour 

justifier sa décision dôimposer des conditions sur un investissement.  

LôAustralie a invoqu® des pr®occupations tenant ¨ la s®curit® nationale lorsquôelle a inform® des 

investisseurs chinois que lôacquisition dôune exploitation mini¯re situ®e ¨ proximit® dôun site dôessais 

dôarmes ne serait pas autorisée. Les investisseurs chinois ont soumis un projet r®vis® qui nôa suscit® 

aucune objection sous réserve que certaines conditions soient respectées. Le Canada a ajouté la 

s®curit® nationale comme crit¯re dôexamen des projets dôinvestissement. LôAllemagne a ®tendu la 

port®e de ses examens dôinvestissement relatifs ¨ la s®curit®. Le droit international de lôinvestissement 

donne aux pays toute latitude pour prendre des mesures visant à sauvegarder la sécurité nationale, 

mais dans le contexte de lôOCDE, ces mesures sont contr¹l®es pour faire en sorte que les politiques 

dôinvestissement motiv®es par des considérations de sécurité répondent bien à leurs objectifs et ne 

soient pas des formes déguisées de protectionnisme.  

Les r®ponses dôurgence ¨ la crise repr®sentent la grande majorit® des mesures prises.  

39 des 42 ®conomies ®tudi®es ont pris des mesures dôurgence durant la période considérée. Il 

sôagit notamment de programmes et de mesures dôaide ¨ des secteurs spécifiques et intersectorielles. 

Le montant total des garanties publiques, des injections de capital et des aides ¨ lô®conomie r®elle 

fournies par les 42 économies étudiées dans le présent rapport dépasse 3 000 milliards USD. 

Globalement, lôampleur considérable de ces mesures et leurs effets sur la concurrence (par exemple 

sur lôentr®e et la sortie des entreprises) dans les secteurs mondialisés comme la finance et lôautomobile 

laissent clairement penser quôelles p¯sent sur lôinvestissement international. Côest la raison pour 

laquelle ces mesures figurent dans le pr®sent inventaire. Les r¯gles de lôOCDE et de lôOMC 

reconnaissent que les gouvernements peuvent être amenés à prendre des mesures exceptionnelles pour 

faire face aux crises, mais pr®cisent quôelles doivent °tre temporaires et ne doivent pas porter, sans 

nécessité, un préjudice affectant les intérêts étrangers. 

Pour faire face à la crise, les pouvoirs publics ont adopté diverses approches qui impliquent 

une discrimination plus ou moins marqu®e ¨ lô®gard des investisseurs ®trangers. 

Certains programmes adoptés pour faire face à la crise sont accessibles aux entreprises à capitaux 

étrangers (ex., pour le secteur bancaire, ceux des membres de lôUnion europ®enne, de la Cor®e et de la 

Nouvelle-Zélande), alors que ce nôest pas le cas dans dôautres pays (ex. certains plans mis en îuvre 

aux États-Unis par exemple). Les succursales de banques étrangères peuvent bénéficier de certains 

plans (comme en Finlande et en Nouvelle-Zélande).  

De nombreux pays ont engagé des négociations directes avec des entreprises en difficulté, avec 

parfois des r®percussions imm®diates sur lôinvestissement international.  

Dans bien des cas, les gouvernements ont engagé des négociations directes avec des entreprises et 

sont parfois largement intervenus dans leur gestion. Ils ont pris le contrôle de plusieurs banques durant 

la p®riode consid®r®e. LôAllemagne et les États-Unis ont participé aux négociations qui ont conduit 

respectivement à la vente de GME et de Chrysler. La Belgique et la France ont octroyé des garanties à 

une institution financi¯re en p®ril afin de faciliter, entre autres, la vente dôune succursale ®trang¯re. De 

nombreux programmes de soutien aux institutions financières imposent à leurs bénéficiaires 

lôobligation dô°tre particuli¯rement attentifs aux besoins de financement des entreprises nationales.  
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Les politiques de lutte contre la crise donnent aux gouvernements une marge de manîuvre 

considérable, ce qui pose des défis en termes de gestion du secteur public en général et de traitement 

non discriminatoire des investisseurs en particulier. 

De nombreux programmes récents accordent aux pouvoirs publics de nouveaux pouvoirs et une 

grande latitude dôex®cution. Bien quôon ne puisse pas supposer dôembl®e quôils utiliseront cette 

latitude à des fins protectionnistes, elle offre la possibilité de favoriser certaines entreprises par rapport 

¨ dôautres et, en particulier, de pratiquer une discrimination déguisée envers les investisseurs étrangers. 

Les pouvoirs publics semblent conscients de ce risque et certains ont pris des dispositions pour 

restreindre ou contrôler ce pouvoir discrétionnaire. La Commission européenne surveille depuis 

longtemps lôaide publique accord®e par les États membres de lôUnion et examine de très près les 

mesures prises pour faire face à la crise. La Nouvelle-Zélande a publié des lignes directrices sur 

lôexercice des pouvoirs discr®tionnaires dans le choix des bénéficiaires de certains de ses programmes 

dôaide au secteur financier, et dôautres pays ont également édicté des orientations détaillées. La 

publication de rapports publics d®taill®s sur les mesures dôurgence et leurs r®sultats (ex. Canada, 

États-Unis et Royaume-Uni) et la mise en place de commissions de surveillance (ex. États-Unis et 

France) sont dôautres moyens employ®s pour renforcer la transparence et la responsabilité. 

Certains gouvernements commencent à céder des actifs rachetés pendant la crise, ce qui a des 

conséquences en termes de traitement non discriminatoire des investisseurs. 

Pour faire face à la crise, les gouvernements ont acquis des participations dans des entreprises et, 

pendant la période considérée, certains ont commencé à vendre ces actifs. Ces cessions, pour 

lesquelles les pouvoirs publics disposent souvent dôune grande libert® dôaction, font lôobjet dôaccords 

au cas par cas, ce qui peut g®n®rer des risques de favoritisme et de discrimination ¨ lô®gard des 

investisseurs étrangers. 

Le tableau ci-dessous indique les économies qui, entre le 15 novembre 2008 et le 15 juin 2009, 

ont pris des mesures concernant lôinvestissement ou susceptibles dôavoir un impact sur 

lôinvestissement international. Il r®sume les informations relatives aux différentes mesures décrites en 

détail en partie II du présent rapport. Selon les gouvernements qui les ont adoptées, de nombreuses 

dispositions ®num®r®es ici visent ¨ r®duire les obstacles ¨ lôinvestissement et ¨ am®liorer la 

transparence des politiques existantes. 

Tableau : mesures concernant lôinvestissement prises entre le 15 novembre 2008 et le 

15 juin  2009 

 Mesures portant sur les politiques 

de lõinvestissement  

Mesures 

concernant 

lõinvestissement 

relatives à la 

sécurité 

nationale  

Mesures dõurgence et connexes susceptibles 

dõavoir des r®percussions sur lõinvestissement 

international   

Changements 

des politiques  

Décisions 

dõapplication 

Secteur 

financier  

Industrie 

automobile  

Mesures 

intersectorielles  

Afrique du Sud        

Allemagne    Å Å Å Å 

Arge ntine  Å     Å 

Australie  Å Å Å Å   

Autriche     Å  Å 

Belgique     Å  Å 

Brésil    Å   

Canada  Å  Å Å Å Å 
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 Mesures portant sur les politiques 

de lõinvestissement  

Mesures 

concernant 

lõinvestissement 

relatives à la 

sécurité 

nationale  

Mesures dõurgence et connexes susceptibles 

dõavoir des r®percussions sur lõinvestissement 

international   

Changements 

des politiques  

Décisions 

dõapplication 

Secteur 

financier  

Industrie 

automobile  

Mesures 

intersectorielles  

Chili      Å 

Corée     Å  Å 

Danemark     Å   

Espagne     Å   

Estonie       

États-Unis    Å Å Å 

Fédération de 

Russie 
   Å Å Å 

Finlande     Å   

France     Å Å Å 

Grèce     Å   

Hong Kong, Chine       Å 

Hongrie     Å  Å 

Inde  Å   Å   

Indonésie  Å      

Irlande     Å  Å 

Islande     Å  Å 

Israël    Å  Å 

Italie     Å   

Japon     Å  Å 

Luxembourg     Å  Å 

Mexique     Å   

Norvège     Å   

Nouvelle -Zélande     Å   

Pays-Bas    Å  Å 

Pologne     Å  Å 

Portugal     Å  Å 

R.P. Chine Å    Å  

République 

slovaque  
     Å 

République 

tchèque  
   Å  Å 

Royaume -Uni    Å Å Å 

Slovénie     Å  Å 

Suède     Å Å  

Suisse    Å   

Turquie      Å 
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Partie II. R apports nationaux : mesures r®centes portant sur les politiques de lôinvestissement 

Afrique du Sud 

Mesures portant sur les politiques de lôinvestissement 

Aucune mesure durant la période concernée. 

Mesures concernant lôinvestissement relatives ¨ la s®curit® nationale 

Aucune mesure durant la période concernée. 

Mesures dôurgence et connexes susceptibles dôavoir des r®percussions sur lôinvestissement 

international 

Secteur financier 

Aucune mesure durant la période concernée. 

Industrie automobile 

Aucune mesure durant la période concernée. 

Mesures intersectorielles 

Aucune mesure durant la période concernée. 

Allemagne 

Mesures portant sur les politiques de lôinvestissement 

Aucune mesure durant la période concernée. 

Mesures concernant lôinvestissement relatives ¨ la s®curit® nationale 

LôAllemagne a modifié sa Loi relative au commerce extérieur et aux règlements avec l'extérieur 

(Außenwirtschaftsgesetz)
3
. Cette loi ®tablit une proc®dure dôexamen, administr®e par le minist¯re 

fédéral des Affaires économiques et de la Technologie, pour les investissements qui menacent la 

politique publique ou la sécurité publique
4
. Le ministère peut interdire les acquisitions ou les assujettir 

¨ des mesures dôatt®nuation. Les examens peuvent porter sur des projets dôinvestisseurs qui ne sont 

pas ®tablis dans lôUE ou dans lôAELE et qui se traduisent par une prise de participation dôau moins 

25 %. Cette procédure complète une procédure existante qui examinait uniquement les investissements 

dans certains équipements militaires et cryptographiques ; la nouvelle procédure est de portée 

générale. 

                                                      
3
 « Dreizehntes Gesetzes zur Änderung des Außenwirtschaftsgesetzes und der 

Außenwirtschaftsverordnung ». La modification est entrée en vigueur le 24 avril 2009. 
4
 Au sens de lôarticle 46 par. 1 et de lôarticle 58 par. 1 du Traité de la CE. 
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Mesures dôurgence et connexes susceptibles dôavoir des r®percussions sur lôinvestissement 

international 

Secteur financier 

En octobre 2008, lôAllemagne a mis en place le Fonds de stabilisation des march®s financiers 

(FMSA/SoFFin)
5
. Ce Fonds aide les institutions financières ð y compris les filiales allemandes 

dôinstitutions financi¯res ®trang¯res ð à surmonter une crise temporaire de liquidités et renforce leurs 

fonds propres
6
. Il peut (1) octroyer des garanties (enveloppe totale de 400 milliards EUR), (2) contribuer à 

leur recapitalisation et (3) assumer les risques des entreprises du secteur financier. Les fonds alloués aux 

catégories (2) et (3) sont plafonnés à 70 milliards EUR ; ce montant peut être porté à 80 milliards EUR 

sous r®serve de lôapprobation de la Commission des finances parlementaire. Les d®cisions dôaccorder une 

aide sont prises par un Comité de direction interministériel
7
. La décision est discrétionnaire et doit tenir 

dûment compte des facteurs suivants : (1) lôimportance syst®mique de lôinstitution financi¯re ; (2) le degré 

dôurgence ; et (3) lôutilisation efficiente des actifs du fonds. Le soutien est accord® sous conditions : les 

mesures de recapitalisation sont li®es ¨ lôobligation que lôentreprise b®n®ficiaire prenne en compte, lors de 

lôoctroi dôun cr®dit ou du placement de capitaux, les besoins de financement des entreprises nationales, et 

notamment des PME. Les salaires et primes des dirigeants des institutions soutenues sont étroitement 

surveillés, leurs décisions strat®giques sont pass®es au crible pour sôassurer de leur viabilit®, et la 

distribution des dividendes est restreinte. À la mi-mars 2009, 18 demandes dôaide avaient ®t® re­ues ; 

197 milliards EUR avaient été versés (178 milliards à titre de garanties et 19 milliards de 

recapitalisation)
8
. Jusquôen f®vrier 2008 inclus, 20 demandes informelles supplémentaires avaient été 

soumises. Parmi les bénéficiaires des garanties figure IKB
9
, désormais détenue à plus de 90 % par la 

société holding américaine Lone Star. À la mi-mai 2009, la Commerzbank a reçu 18.2 milliards EUR du 

SoFFin qui a acquis une participation de 25 % plus une action dans la Commerzbank. Le 2 juin 2009, 

SoFFin a porté sa participation dans Hypo Real Estate Holding AG (HRE) à 90 % par le biais dôune 

augmentation de capital ; il sôemploie d®sormais ¨ acqu®rir la totalit® de lôentreprise en vue de la 

restructurer, par éviction des actionnaires minoritaires en vertu de la loi allemande sur les sociétés 

anonymes
10

. 

                                                      
5
 Ce Fonds est ®tabli en vertu dôune loi du 17 octobre 2008 (FinanzmarktstabilisierungsfondsgesetzðFMStFG) 

qui en r®glemente le fonctionnement. La loi FMStFG constitue lôarticle 1 de la Loi sur la stabilisation des 

marchés financiers et est entrée en vigueur le 17 octobre 2008. La Commission a autorisé le programme initial 

sous la référence N 512/2008 le 27 octobre 2008 ; cette autorisation a été remplacée par la décision 

N 625/2008 dans un souci de clarté le 12 décembre 2008, apr¯s que lôAllemagne eut notifi® des modifications 

apportées à ce dispositif. 
6
 § 2 FMStFG. Voir des informations sur le site Internet en langue anglaise et voir la Décision de la 

Commission européenne K(2008)8629 (N 625/2008), p. 2. 
7
 Le ministère fédéral des Finances détient le pouvoir de décision, mais peut le déléguer aux administrateurs 

du Fonds. À la mi-mars 2009, les décisions dôoctroi dôun soutien ®taient prises par le Comit® de direction 

(Lenkungsausschuß), voir § 4 article 1(2) FMStFG. 
8
 Communiqué de presse du Fonds de stabilisation daté du 3 mars 2009. 

9
 IKB a reçu une garantie de 5 millions EUR dans le cadre du Fonds de stabilisation ; cette mesure a été 

approuvée par la Commission européenne le 22 décembre 2008, référence N 639/2008. Lôidentit® des 

bénéficiaires des garanties peut être consultée sur le site Internet du SoFFIN. 
10

 « SoFFin holds 90 percent stake in Hypo Real Estate Holding AG (HRE) following capital increase. 

Preparations for complete takeover of the company under way », communiqué de presse du SoFFin du 

2 juin 2009. 

http://ec.europa.eu/competition/state_aid/register/ii/doc/N-512-2008-WLWL-de%2027.10.2008.pdf
http://ec.europa.eu/community_law/state_aids/comp-2008/n625-08.pdf
http://www.soffin.de/downloads/20081212eu_schreiben.pdf
http://ec.europa.eu/competition/elojade/isef/case_details.cfm?id=3_228885
http://www.soffin.de/presse.en.php?sub=5
http://www.soffin.de/presse.en.php?sub=5
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En avril 2009, une loi est entrée en vigueur afin de compléter les mesures de la Loi de 

stabilisation des marchés financiers
11

. Cette loi modifie les règles de gouvernance afin de faciliter la 

recapitalisation. Elle introduit ®galement, ¨ titre temporaire (jusquôau 30 juin 2009), la possibilité 

dôexproprier en dernier ressort les actionnaires dôinstitutions financi¯res qui pr®sentent un risque 

systémique
12

. 

Le 13 mai 2009, le Cabinet a adopté un projet de loi qui, une fois validé par le Parlement et entré 

en vigueur, permettra aux institutions financières de se débarrasser de leurs actifs toxiques en les 

transférant dans des sociétés de défaisance (« bad banks »)
13

. En contrepartie, elles recevront des 

obligations garanties par lô£tat ®mises par la soci®t® de d®faisance pour 90 % de la valeur comptable 

des actifs toxiques. Toutes les pertes futures de la société de défaisance seront supportées par les 

banques et remboursées à partir de leurs bénéfices futurs. 

Outre les mesures pr®vues par le Fonds de stabilisation des march®s financiers, lôAllemagne a 

accord® une aide ¨ dôautres banques ð comme Bayern LB
14

 et Nord/LB
15

 ð et à la société de garantie 

des dépôts des banques privées (Sicherungseinrichtungsgesellschaft deutscher Banken)
16

.  

Industrie automobile 

En mai et début juin 2009, des membres du gouvernement fédéral et des gouvernements 

r®gionaux ont conduit les n®gociations sur la vente dôOpel, alors filiale de GM, ¨ des investisseurs 

int®ress®s, afin dôobtenir la garantie que les usines Opel implant®es en Allemagne ne seront pas 

délocalisées, en contrepartie de garanties dôaide publique et de facilit®s de tr®sorerie
17

. Le 

gouvernement fédéral et les gouvernements des régions où sont implantées les usines Opel ont octroyé 

un crédit combiné de 1.5 milliard EUR et se sont engagés à fournir des garanties financières atteignant 

4.5 milliards EUR
18

.  

Mesures intersectorielles 

Par ailleurs, lôAllemagne a pris dôautres mesures destin®es ¨ fournir des liquidit®s ¨ lô®conomie 

réelle : 

                                                      
11

 FinanzmarktstabilisierungsergänzungsgesetzðFMStErgG. 
12

 RettungsübernahmegesetzðRettungsG qui constitue lôarticle 3 de la FMStErgG. 
13

 « Bundesregierung beschlieÇt óBad Bankô-Gesetz », communiqué de presse du gouvernement fédéral, 

13 mai 2009. 
14

 Garantie de 4.8 milliards EUR et recapitalisation de 10 millions EUR, approuvées par la Commission 

européenne le 18 décembre 2008 sous la référence N 615/2008. 
15

 Garantie de 20 milliards EUR, approuvée par la Commission européenne le 22 décembre 2008 sous la 

référence N 655/2008. 
16

 Garantie de 6.7 milliards EUR, approuvée par la Commission européenne le 21 janvier 2009 sous la 

référence N 17/2009. 
17

 « Treuhandvertrag und Konsortialvertrag unterzeichnetðWeg frei für Opel-Sanierung », communiqué de 

presse du ministère fédéral des Finances du 2 juin 2009. 
18

 « Wie geht es weiter mit Opel », information du gouvernement fédéral, 2 juin 2009. 

http://www.bundesregierung.de/nn_1272/Content/DE/Artikel/2009/05/2009-05-13-bad-bank.html
http://ec.europa.eu/competition/elojade/isef/case_details.cfm?id=3_228700
http://ec.europa.eu/competition/elojade/isef/case_details.cfm?id=3_228946
http://ec.europa.eu/competition/elojade/isef/case_details.cfm?id=3_229209
http://www.bundesfinanzministerium.de/nn_53532/DE/Presse/Pressemitteilungen/Finanzpolitik/2009/06/20090206__PM23.html
http://www.bundesregierung.de/Content/DE/Artikel/2009/06/2009-05-02-opel-konzept.html
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¶ Le Programme de crédit et de garantie
19

 (dot® dôun budget maximum de 100 mill iards EUR 

et se terminant le 31 décembre 2010) comporte un volet crédit (à concurrence de 

25 milliards EUR) et un volet garantie de crédit (à concurrence de 75 milliards EUR). Les 

demandes de crédits supérieures à 150 millions EUR et les garanties de crédit dépassant 

300 millions EUR ainsi que dôautres projets sensibles (risques accrus, pr°t et/ou structure de 

garantie inhabituels, importance particuli¯re au niveau r®gional, sectoriel ou pour lôemploi) 

sont soumis aux d®cisions dôun Groupe de direction interministériel
20

 qui tient compte, entre 

autres crit¯res, de la viabilit® ¨ long terme de lôentreprise et de son acc¯s au cr®dit 

commercial. 

¶ En outre, un programme de pr°t (dot® dôun budget maximum de 15 milliards EUR) a été 

lancé le 5 novembre 2008
21

. Selon ce programme, le gouvernement subventionne les prêts 

afin dôam®liorer lôoffre de cr®dit. Les conventions de pr°t subventionn® doivent °tre conclues 

entre le 1
er 

janvier 2009 et le 31 décembre 2010. 

¶ Le cadre régissant les « petits montants dôaide compatible » datant de fin décembre 2008 ne 

prévoit pas de nouveaux crédits, mais élargit les canaux de distribution des fonds existants
22

. 

Il autorise le gouvernement à accorder aux entreprises une aide sous différentes formes, 

plafonnée à 500 000 EUR par entreprise. Ces mesures sont applicables du 

30 décembre 2008
23

 au 31 décembre 2010. 

¶ Le 27 février 2009, un plan est entré en vigueur, autorisant les autorités fédérales, régionales 

et locales ¨ accorder une aide sous forme de garanties subventionn®es dôinvestissement et 

dôavances de fonds de roulement jusquôau 31 décembre 2010
24

.  

¶ Enfin, le 19 février 2009, un programme est entré en vigueur ; il autorise les autorités 

fédérales, régionales et locales, y compris les banques publiques de développement, à 

accorder des prêts ¨ taux dôint®r°t bonifi®s
25

. 

                                                      
19

 « Kredit- und Bürgschaftsprogramm der Bundesregierung/Wirtschaftsfonds Deutschland ». Une 

documentation d®taill®e (en allemand) est publi®e sur le site Internet du minist¯re f®d®ral de lô£conomie et 

de la Technologie. 
20

 « Lenkungsausschuss Unternehmensfinanzierung è, assist® dôun conseil de direction ç Lenkungsrat 

Unternehmensfinanzierung » jouant un rôle consultatif. 
21

 « KfW Sonderprogramm 2009 », autorisé par la Commission européenne sous la référence N 661/2008 le 

30 décembre 2008. 
22

 « Regelung zur vorübergehenden Gewährung geringfügiger Beihilfen im Geltungsbereich der 

Bundesrepublik Deutschland während der Finanz- und Wirtschaftskrise ("Bundesregelung 

Kleinbeihilfen") ». Cette mesure est documentée dans la décision de la Commission européenne de ne pas 

soulever dôobjections dat®e du 30 décembre 2008 sous la référence N668/2008. 
23

 Date dôapprobation par la Commission, voir le document de la Commission europ®enne r®f®rence 

N 668/2008. 
24

 « Regelung zur vorübergehenden Gewährung von Bürgschaften im Geltungsbereich der Bundesrepublik 

Deutschland während der Finanz- und Wirtschaftskrise ("Befristete Regelung Bürgschaften") ». La décision 

de la Commission europ®enne de ne pas soulever dôobjections ¨ lôencontre de cette mesure est disponible 

sous la référence N27/2009. Le communiqué de presse relatif à cette décision a été publié sous la référence 

IP/09/331 le 27 février 2009. 
25

 « Regelung zur vorübergehenden Gewährung niedrigverzinslicher Darlehen an Unternehmen im 

Geltungsbereich der Bundesrepublik Deutschland während der Finanz- und Wirtschaftskrise 

("Bundesrahmenregelung Niedrigverzinsliche Darlehen") ». Cette mesure est documentée dans la décision 

http://www.bmwi.de/BMWi/Navigation/Wirtschaft/Konjunktur/Konjunkturpaket-2/wirtschaftsfonds-deutschland.html
http://ec.europa.eu/community_law/state_aids/comp-2008/n661-08.pdf
http://www.bmwi.de/BMWi/Redaktion/PDF/P-R/regelung-geringfuegiger-beihilfen,property=pdf,bereich=bmwi,sprache=de,rwb=true.pdf
http://www.bmwi.de/BMWi/Redaktion/PDF/P-R/regelung-geringfuegiger-beihilfen,property=pdf,bereich=bmwi,sprache=de,rwb=true.pdf
http://www.bmwi.de/BMWi/Redaktion/PDF/P-R/regelung-geringfuegiger-beihilfen,property=pdf,bereich=bmwi,sprache=de,rwb=true.pdf
http://ec.europa.eu/community_law/state_aids/comp-2008/n668-08.pdf
http://ec.europa.eu/community_law/state_aids/comp-2008/n668-08.pdf
http://www.bmwi.de/BMWi/Redaktion/PDF/P-R/regelung-befristet-buergschaften,property=pdf,bereich=bmwi,sprache=de,rwb=true.pdf
http://www.bmwi.de/BMWi/Redaktion/PDF/P-R/regelung-befristet-buergschaften,property=pdf,bereich=bmwi,sprache=de,rwb=true.pdf
http://www.bmwi.de/BMWi/Redaktion/PDF/P-R/regelung-niedrigverzinslicher-darlehen,property=pdf,bereich=bmwi,sprache=de,rwb=true.pdf
http://www.bmwi.de/BMWi/Redaktion/PDF/P-R/regelung-niedrigverzinslicher-darlehen,property=pdf,bereich=bmwi,sprache=de,rwb=true.pdf
http://www.bmwi.de/BMWi/Redaktion/PDF/P-R/regelung-niedrigverzinslicher-darlehen,property=pdf,bereich=bmwi,sprache=de,rwb=true.pdf
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Argentine 

Mesures portant sur les politiques de lôinvestissement 

Lôobligation temporaire de placer 30 % des achats de pesos argentins par des fonds étrangers sur 

un compte non porteur dôint®r°ts aupr¯s dôune banque commerciale pendant une période de 365 jours 

a ®t® suspendue pour certains types dôop®rations. 

Mesures concernant lôinvestissement relatives ¨ la s®curit® nationale 

Aucune mesure durant la période concernée. 

Mesures dôurgence et connexes susceptibles dôavoir des r®percussions sur lôinvestissement 

international 

Secteur financier 

Aucune mesure durant la période concernée. 

Industrie automobile 

Aucune mesure durant la période concernée. 

Mesures intersectorielles 

Le 4 décembre 2008, le Président a annoncé un plan visant à débloquer 13.2 milliards ARS pour 

aider lô®conomie argentine. Ce plan octroie entre autres des prêts au secteur agricole pour un total 

de 1.7 million ARS
26

. 

LôArgentine a lanc® un programme de cr®dits aux petites et moyennes entreprises et ¨ divers 

secteurs, comprenant des avances de fonds de roulement et le préfinancement des exportations. 

Australie 

Mesures portant sur les politiques de lôinvestissement 

En mars 2009, lôAustralie a adopt® une mesure qui assouplit lôexamen des projets 

dôinvestissement ®tranger dans lôimmobilier r®sidentiel
27

. Elle envisage une deuxième mesure afin de 

pr®ciser le fonctionnement du r®gime dôexamen de lôAustralie pour sôassurer quôil remplit bien ses 

objectifs en traitant les « questions de conformité » et en empêchant les « possibilités de 

contournement è. Cette deuxi¯me mesure ¨ lô®tude sôefforce en particulier de faire en sorte que les 

examens dôinvestissement englobent les investissements ®trangers effectu®s par le biais de structures 

plus complexes, comme les obligations convertibles qui, bien quôelles ne constituent pas des capitaux 

                                                                                                                                                                      
de la Commission européenne de ne pas soulever dôobjections dat®e du 19 février 2009 sous la référence 

N38/2009. 
26

 « El Gobierno destinará 13.200 millones de pesos para mantener e incentivar la actividad económica ». 

Communiqu® du Pr®sident de lôArgentine, 4 décembre 2008. 
27

  La modification des r®glementations correspondantes peut °tre consult®e ¨ lôadresse suivante : 

www.comlaw.gov.au/ComLaw/Legislation/LegislativeInstrument1.nsf/0/DCA23A691114D52FCA257584

00154E0C?OpenDocument. 

http://ec.europa.eu/competition/state_aid/register/ii/doc/N-38-2009-WLWL-en-19.02.2009.pdf
http://www.casarosada.gov.ar/index.php?option=com_content&task=view&id=5306&Itemid=66
http://www.casarosada.gov.ar/index.php?option=com_content&task=view&id=5306&Itemid=66
http://www.comlaw.gov.au/ComLaw/Legislation/LegislativeInstrument1.nsf/0/DCA23A691114D52FCA25758400154E0C?OpenDocument
http://www.comlaw.gov.au/ComLaw/Legislation/LegislativeInstrument1.nsf/0/DCA23A691114D52FCA25758400154E0C?OpenDocument
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propres au sens strict, conf¯rent aux investisseurs une certaine influence sur la gestion de lôentreprise 

ciblée. 

Durant la p®riode consid®r®e, le Comit® dôexamen des investissements ®trangers (FIRB, Foreign 

Investment Review Board) a approuv® de nombreux projets dôinvestissement dans le secteur des 

ressources naturelles, dont trois ont été assortis de conditions afférentes principalement à la 

concurrence et au gouvernement dôentreprise (des consid®rations liées à la sécurité nationale ont 

®galement ®t® invoqu®es dans lôun de ces projets ; voir ci-dessous). 

Mesures concernant lôinvestissement relatives ¨ la s®curit® nationale 

La proposition dôacqu®rir lôexploitation mini¯re de Prominent Hill ð dans le cadre du rachat de 

la société Oz Minerals par une entreprise chinoise ð a été bloquée, sur recommandation du 

gouvernement qui estimait que ce projet présentait des risques tenant à la sécurité nationale du fait de 

la proximit® dôun site dôessais dôarmes. Les investisseurs chinois ont soumis un projet r®vis® qui nôa 

suscité aucune objection sous réserve que certaines conditions soient respectées. 

Mesures dôurgence et connexes susceptibles dôavoir des r®percussions sur lôinvestissement 

international 

Secteur financier 

En décembre 2008, lôAustralie a annonc® la cr®ation dôune structure ad hoc b®n®ficiant du 

soutien de grandes banques australiennes afin de renflouer les institutions qui financent les 

concessionnaires automobiles aux prises avec des difficultés de liquidités dues à la crise financière 

mondiale. Il sôagit de quatre banques majeures ð ANZ, Commonwealth Bank of Australia, National 

Australia Bank et Westpac ð ainsi que dôautres organisations, dont Alphera Financial Services 

(branche du groupe BMW), Capital Finance, Esanda, Nissan Finance et St George. Le gouvernement 

soutiendra cette structure ad hoc au moyen dôune garantie qui ne devrait couvrir quôune faible 

proportion des titres émis. Cette structure ad hoc assurera le financement des stocks de 

concessionnaires automobiles commercialement viables qui étaient auparavant financés par GE 

Money Motor Solutions ou GMAC, qui ont tous deux annoncé leur intention de quitter le marché 

australien du financement des stocks des concessionnaires. 

Industrie automobile 

Aucune mesure durant la période concernée. 

Mesures intersectorielles 

Aucune mesure durant la période concernée. 

Autriche 

Mesures portant sur les politiques de lôinvestissement 

Aucune mesure durant la période concernée. 

Mesures concernant lôinvestissement relatives à la sécurité nationale 

Aucune mesure durant la période concernée. 
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Mesures dôurgence et connexes susceptibles dôavoir des r®percussions sur lôinvestissement 

international 

Secteur financier 

LôAutriche soutient ses institutions financières en vertu dôun r®gime r®glementaire adopt® en 

octobre 2008. La Loi sur la stabilité financière
28

 autorise le ministre des Finances à accorder aux 

banques et aux compagnies dôassurance nationales des pr°ts et des garanties de crédit et à acquérir une 

partie de ces institutions. Les compagnies dôassurance nationales englobent les institutions à capitaux 

étrangers établies en Autriche. La loi autorise également le ministre des Finances, en accord avec le 

Chancelier, à exproprier les propriétaires de ces institutions si cette mesure est nécessaire pour 

emp°cher lô®conomie autrichienne de subir un lourd pr®judice. Jusquô¨ 15 milliards EUR sont alloués 

à ces mesures. 

Afin de faciliter le fonctionnement du marché monétaire interbancaire en Autriche, la 

Österreichische Clearingbank AG (OeCAG) a été constituée en vertu de la Loi de soutien au marché 

interbancaire (« Interbankmarktstärkungsgesetz »)
29

. La OeCAG emprunte des fonds sur le marché 

interbancaire et les pr°te aux banques ou compagnies dôassurance aux m°mes conditions, en 

contrepartie dôune commission. Elle exercera ses activit®s jusquô¨ la fin de lôann®e 2009. Le 

gouvernement fédéral a octroyé des fonds propres à la OeCAG, garantit ses engagements et assume la 

responsabilit® de ses pertes dôexploitation. Selon cette loi, le gouvernement peut également garantir les 

obligations émises par les banques venant à échéance à moins de cinq ans, afin de mobiliser plus 

facilement des capitaux frais. Le gouvernement a consacré 75 milliards EUR à cette mesure. 

Industrie automobile 

Aucune mesure durant la période concernée. 

Mesures intersectorielles 

LôAutriche a pris deux autres mesures visant ¨ faciliter lôacc¯s des entreprises au financement. En 

vertu du Régime cadre pour lôaide dô£tat visant ¨ lutter contre la crise ®conomique et financière 

actuelle, le gouvernement autrichien a mis sur pied un programme dôaide dot® de 300 millions EUR. Il 

se compose de deux volets destinés à aider les entreprises qui rencontrent des problèmes de 

financement dus au resserrement actuel du crédit
30

. Le premier volet ð « Subventions dôun petit 

montant » ð permet au gouvernement f®d®ral ou ¨ des ®chelons inf®rieurs de lôadministration 

dôallouer jusquô¨ 500 000 EUR par entreprise en 2009 et 2010. Cette aide peut être accordée sous 

forme de subventions directes, taux dôint®r°t bonifi®s, pr°ts publics subventionn®s et garanties 

publiques. Le second volet consiste en un renforcement temporaire du système existant 

dôinvestissement de capital-risque baptisé « Garanties des capitaux propres »
31

. Cette révision abaisse 

le pourcentage minimum de capital-risque privé et relève le seuil dôinvestissement éligible au 

programme à 2.5 millions EUR par an et par PME. Ce programme devrait totaliser 25 millions EUR 

jusquô¨ la fin 2010. 

                                                      
28

 Loi sur la stabilité des marchés de capitaux (FinStaG), Journal officiel I n° 136 du 26 octobre 2008. 
29

 Loi fédérale sur le renforcement du marché interbancaire (Bundesgesetz zur Stärkung des 

Interbankmarktes), Journal officiel I n° 136 du 26 octobre 2008. 
30

 « Rahmenregelung für Beihilfenmaßnahmen zur Bekämpfung der aktuellen Finanz- und Wirtschaftskrise ». 

Cette mesure est pr®sent®e dans la d®cision de la Commission europ®enne de ne pas soulever dôobjections 

datée du 26 mars 2009 sous la référence N47a/2009.  
31

 Le système de capital-risque a été créé en 2007 et approuvé par la Commission le 18 octobre 2007. 

https://www.bmf.gv.at/Finanzmarkt/RechtlicheGrundlage_753/Archiv/2008/GesetzlicheRahmenbe_8878/2008-I-136_IBSG_ua.pdf
http://english.bmf.gv.at/Ministry/IBSG-FinStaG_EN.pdf
http://english.bmf.gv.at/Ministry/IBSG-FinStaG_EN.pdf
https://www.bmf.gv.at/Finanzmarkt/RechtlicheGrundlage_753/Archiv/2008/GesetzlicheRahmenbe_8878/2008-I-136_IBSG_ua.pdf
http://ec.europa.eu/competition/state_aid/register/ii/doc/N-47a-2009-WLWL-en-20.03.2009.pdf
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Belgique 

Mesures portant sur les politiques de lôinvestissement 

Aucune mesure durant la période concernée. 

Mesures concernant lôinvestissement relatives ¨ la s®curit® nationale 

Aucune mesure durant la période concernée. 

Mesures dôurgence et connexes susceptibles dôavoir des r®percussions sur lôinvestissement 

international 

Secteur financier 

Quatre grandes institutions financières (Dexia
32

, Fortis
33

, Ethias
34

 and KBC
35

) ont bénéficié de 

dotations en capital ou de garanties de dette. Il sôagit l¨ de mesures dites autonomes.  

La Belgique a commencé à céder les actifs acquis lors des injections de capital dans Fortis Bank 

Belgium. Dans ce contexte, le gouvernement belge a participé directement aux négociations avec 

Fortis Holding, Fortis Bank et BNP Paribas qui ont conduit à un accord le 13 mai 2009
36

. 

Industrie automobile 

Aucune mesure durant la période concernée. 

Mesures intersectorielles 

Un plan belge aide les entreprises établies en Flandre qui rencontrent des difficultés financières 

dues à la raréfaction du crédit résultant de la crise économique actuelle. Ce programme, instauré par le 

ministère flamand des Affaires économiques, octroie une aide sous la forme de garanties 

subventionn®es et dôavances de fonds de roulement jusquôau 31 décembre 2010
37

.  

                                                      
32

 La Commission européenne a autorisé certaines mesures urgentes et engagé une enquête approfondie sur la 

restructuration de Dexia. Voir le communiqué de presse de la Commission européenne IP/09/399 daté du 

13 mars 2009. Le site Internet de la Banque nationale de Belgique contient des informations 

compl®mentaires sur lôaccord de garantie conclu entre lô£tat belge, lô£tat fran­ais, lô£tat luxembourgeois et 

Dexia SA/NV. 
33

 Cette mesure est visée par la d®cision de la Commission europ®enne de ne pas soulever dôobjections datée 

du 20 novembre 2008, référence N574/2008. 
34

 La décision de la Commission européenne de ne pas soulever dôobjections contre cette mesure sera 

disponible sous la référence NN 57/2008. Le communiqué de presse concernant cette décision a été publié 

sous la référence IP/09/254 le 12 février 2009. 
35

 Cette mesure est pr®sent®e dans la d®cision de la Commission europ®enne de ne pas soulever dôobjections 

datée du 18 décembre 2008 sous la référence N602/2008. 
36

 Le r®sultat des n®gociations est publi® sous la forme dôun communiqué de presse de Fortis daté du 

13 mai 2009. 
37

 Cette mesure est pr®sent®e dans la d®cision de la Commission europ®enne de ne pas soulever dôobjections 

datée du 20 mars 2009 sous la référence N117/2009. 

http://europa.eu/rapid/pressReleasesAction.do?reference=IP/09/399
http://www.nbb.be/DOC/DQ/warandia/index.htm
http://ec.europa.eu/competition/state_aid/register/ii/doc/N-574-2008-WLWL-FR-19-11-2008.pdf
http://europa.eu/rapid/pressReleasesAction.do?reference=IP/09/254&format=HTML&aged=0&language=EN&guiLanguage=fr
http://ec.europa.eu/community_law/state_aids/comp-2008/n602-08.pdf
http://www.holding.fortis.com/press/info/EN_Fortis_TU_13052009.pdf
http://ec.europa.eu/community_law/state_aids/comp-2009/n117-09.pdf
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Brésil  

Mesures portant sur les politiques de lôinvestissement 

Aucune mesure durant la période concernée. 

Mesures concernant lôinvestissement relatives ¨ la s®curit® nationale 

Aucune mesure durant la période concernée. 

Mesures dôurgence et connexes susceptibles dôavoir des r®percussions sur lôinvestissement 

international 

Secteur financier 

Deux banques publiques (Banco do Brasil et la Caixa Económica Federal) sont autorisées à 

acquérir des participations dans des institutions financières établies au Brésil, y compris celles à 

capitaux étrangers. La mesure temporaire du 21 octobre 2008
38

 a été transformée en loi en 

mars 2009
39

. Banco do Brasil a racheté 50 % de Banco Votorantim début janvier 2009. 

Une nouvelle banque dôinvestissement contr¹l®e par lô£tat est habilitée à acquérir des 

participations dans des sociétés immobilières et des entreprises de construction en difficulté financière. 

Extension des lignes de crédit officielles et des garanties publiques de prêts au secteur agricole, 

aux entreprises de construction et ¨ dôautres secteurs. 

Industrie automobile 

Aucune mesure durant la période concernée. 

Mesures intersectorielles 

Aucune mesure durant la période concernée. 

Canada 

Mesures portant sur les politiques de lôinvestissement 

Le 12 mars 2009, le gouvernement du Canada, dans le cadre de la Loi dôex®cution du budget 

2009, a adopté une législation qui modifie la Loi sur Investissement Canada. Ces modifications 

répondent aux principales recommandations du Groupe d'étude sur les politiques en matière de 

concurrence, mis en place par le gouvernement du Canada en juillet 2007 afin de revoir les politiques 

canadiennes en matière de concurrence et d'investissement. Elles visent à réduire les obstacles à 

lôinvestissement ®tranger en ciblant lôexamen des avantages nets sur les grandes transactions ; à 

améliorer la transparence dans lôadministration de la Loi ; et à autoriser le gouvernement à examiner 

les investissements susceptibles de porter atteinte à la sécurité nationale. Plus précisément, les 

modifications r®forment le processus dôexamen des avantages nets en : adoptant la valeur dôentreprise 

comme norme de mesure utilis®e pour le seuil dôexamen g®n®ral au lieu de la valeur comptable des 

                                                      
38

 Medida Provisória n° 443. 
39

 Loi n° 11.908. 
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actifs bruts ; faisant passer le seuil dôexamen g®n®ral ¨ un milliard CAD sur quatre ans, contre 

312 millions CAD dôactifs bruts actuellement (cet élément entrera en vigueur une fois les règlements 

associés mis en place) ; éliminant lôapplication du seuil dôexamen inférieur pour les transactions dans 

certains secteurs (services de transport, de production d'uranium et services financiers) ; obligeant le 

ministre à justifier sa décision de bloquer un investissement ; autorisant le ministre à divulguer des 

informations administratives obtenues sur le processus dôexamen ; imposant la publication dôun 

rapport annuel sur lôapplication de la Loi. 

Mesures concernant lôinvestissement relatives ¨ la s®curit® nationale 

La législation qui modifie la Loi sur Investissement Canada autorise également le gouvernement 

canadien à examiner les investissements qui portent atteinte ou qui sont susceptibles de porter atteinte 

à la sécurité nationale et, si nécessaire, à engager des actions correspondantes. En vertu de ces 

modifications, si des investissements effectués au Canada par des non-Canadiens présentant des 

menaces pour la sécurité nationale sont identifi®s, ils seront port®s ¨ lôattention du ministre de 

lôIndustrie. Une fois identifi®s, le ministre de lôIndustrie, apr¯s consultation du ministre de la S®curit® 

publique et de la Protection civile, devra prendre la décision de renvoyer ces investissements au 

gouverneur en conseil, qui déterminera sôil y a lieu dôordonner un examen. Si tel est le cas, le ministre 

de lôIndustrie, apr¯s consultation du ministre de la S®curit® publique et de la Protection civile, r®alisera 

cet examen et, si nécessaire, présentera au gouverneur en conseil un rapport accompagné de ses 

recommandations. Le gouverneur en conseil pourra prendre toute mesure relative ¨ lôinvestissement 

quôil estime indiqu®e pour pr®server la s®curit® nationale. Les examens des investissements fondés sur 

la sécurité nationale seront gérés séparément des examens des avantages nets afin de garantir quôils 

ciblent bien la s®curit® nationale et quôils respectent les obligations internationales du Canada. 

Mesures dôurgence et connexes susceptibles dôavoir des r®percussions sur lôinvestissement 

international 

En mars 2009, le Canada a publié son Plan dôaction ®conomique Premier rapport aux Canadiens 

qui présente notamment les mesures suivantes : 

Secteur financier 

Programme dôachat de pr°ts hypoth®caires assurés. Aux termes du Programme dôachat de pr°ts 

hypothécaires assurés (PAPHA), le gouvernement achètera à hauteur de 125 milliards CAD de blocs 

de pr°ts hypoth®caires r®sidentiels assur®s ¨ des institutions financi¯res canadiennes afin dôaider ces 

dernières à continuer de consentir des prêts aux consommateurs et aux entreprises du Canada. Au 

24 février 2009, 51.3 milliards CAD avaient ainsi été injectés dans le cadre de huit ventes aux 

enchères inversées, et deux autres ventes aux enchères devaient se terminer en mars 2009. Jusquôici, 

15 institutions financières ont participé au PAPHA, notamment des banques, des institutions de dépôts 

non bancaires et des soci®t®s dôassurance-vie. 

Facilit® canadienne dôassurance aux pr°teurs et Facilité canadienne des assureurs-vie. Grâce à 

ces deux nouvelles facilit®s temporaires (disponibles jusquô¨ fin 2009), le gouvernement pourra 

assurer les emprunts à terme contractés par les institutions de dépôts et les assureurs-vie sous 

réglementation fédérale sur le marché de gros, de manière que ces institutions ne se retrouvent pas en 

situation de désavantage par rapport à leurs concurrentes étrangères. Tous les titres dôemprunt ®mis par 

une institution financi¯re avec lôappui de la FCAP ou de la FCAV seront rendus publics, transaction 

par transaction. 
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Pouvoirs élargis du ministre des Finances. Les pouvoirs du ministre des Finances ont été élargis 

afin de lôautoriser ¨ conclure des transactions permettant de promouvoir la stabilit® financi¯re et de 

maintenir le bon fonctionnement des marchés. Le gouvernement est autorisé à injecter des capitaux 

dans des institutions sous réglementation fédérale. 

Industrie automobile 

Fin 2008, le gouvernement sôest engag® ¨ soutenir lôindustrie automobile canadienne 

proportionnellement au niveau dôaide fournie par le gouvernement américain, sur la base de la part du 

Canada dans la production nord-américaine. Au printemps 2009, le gouvernement et la province de 

lôOntario ont annonc® conjointement lôoctroi dôune aide de plus de 14 milliards CAD sous forme de 

prêts à court et moyen terme et de financement du débiteur-exploitant.  

Mesures intersectorielles 

Le Cadre de Financement exceptionnel (CFE) englobe différentes initiatives nouvelles et 

existantes dont la valeur totalise 200 milliards CAD. Son objectif global consiste ¨ ®largir lôoffre de 

crédit et à combler les lacunes sur les marchés du crédit. Ce Cadre comprend plusieurs initiatives 

visant ¨ faciliter lôacc¯s des entreprises canadiennes au cr®dit par le biais des soci®t®s financi¯res de la 

Couronne. 

Chil i 

Mesures portant sur les politiques de lôinvestissement 

Aucune mesure durant la période concernée. 

Mesures concernant lôinvestissement relatives ¨ la s®curit® nationale 

Aucune mesure durant la période concernée. 

Mesures dôurgence et connexes susceptibles dôavoir des r®percussions sur lôinvestissement 

international 

Secteur financier 

Aucune mesure durant la période concernée. 

Industrie automobile 

Aucune mesure durant la période concernée. 

Mesures intersectorielles 

Un programme dôaide de lô£tat en faveur de lôacc¯s des petites et moyennes entreprises au cr®dit 

a été adopté fin 2008. 

Corée 

Mesures portant sur les politiques de lôinvestissement 

Aucune mesure durant la période concernée. 
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Mesures concernant lôinvestissement relatives ¨ la s®curit® nationale 

Aucune mesure durant la période concernée. 

Mesures dôurgence et connexes susceptibles dôavoir des r®percussions sur lôinvestissement 

international 

Secteur financier 

La Corée a institué début 2009 un Fonds de recapitalisation des banques (Bank Recapitalisation 

Fund) doté de 20 000 milliards KRW (14.3 milliards USD)
40

 afin dôaider les banques locales 

répondant aux conditions requises à consolider leurs fonds propres. Le Fonds, administré par le 

Comité de contrôle du Fonds de recapitalisation des banques et mis en îuvre par le biais de la Banque 

coréenne de développement (Korea Development Bank ou KDB) et la Korea Asset Management 

Corporation d®tenues par lô£tat, se portera acqu®reur, aupr¯s des banques, dôobligations hybrides et 

subordonnées. Les banques commerciales, les holdings, ainsi que lôIndustrial Bank of Korea, la 

Fédération nationale des coopératives agricoles (National Agricultural Cooperative Federation ou 

NACF) et la Fédération nationale des coopératives de pêcheurs (National Federation of Fisheries 

Cooperatives ou NFFC) peuvent pr®tendre ¨ lôaide du Fonds. Les banques participant ¨ ce dispositif
41

 

ont sign® un protocole dôaccord en pr®alable ¨ lôoctroi de la garantie de lô£tat sur leurs dettes 

ext®rieures. Elles se sont notamment engag®es ¨ soutenir lô®conomie réelle, en particulier les PME
42

, 

et ¨ remplir des conditions pr®alables dont lôapplication sera contr¹l®e par le gouvernement. Le respect 

ou non de ces engagements pourra influer sur lôacc¯s au dispositif et sur les taux dôint®r°t propos®s
43

. 

Comme lôa annonc® la Commission des services financiers (Financial Services Commission)
44

, 

un Fonds de stabilisation financière (Financial Stabilisation Fund) va venir au secours des institutions 

financières, dont les banques commerciales et les banques et assureurs mutualistes. La Korea Policy 

Finance Corporation, r®cemment constitu®e, va soutenir tous les types dôinstitutions financi¯res aptes ¨ 

être gérées normalement, et notamment des établissements dont le ratio de fonds propres est supérieur 

à 8 %. Ce Fonds sera financ® au moyen dôobligations dô£tat ®mises par la Korea Policy Finance 

Corporation. Le montant des actifs dont disposera le Fonds nôa pas encore ®t® fix®. 

La Corée met en place actuellement un Fonds de restructuration (Restructuring Fund) qui doit 

permettre de racheter jusquôen 2014 les cr®ances irr®couvrables des institutions financi¯res et 

entreprises appelées à se restructurer. Le Fonds pourrait disposer, au plus, de 40 000 milliards KRW 

                                                      
40

 La contribution de la Banque nationale de Cor®e sô®l¯vera ¨ 10 000 milliards KRW, celle de la Banque 

coréenne de développement d®tenue par lô£tat ¨ 2 000 milliards KRW et celle des investisseurs 

institutionnels et publics à 8 000 milliards KRW. « Bank Recapitalisation Fund: Timetable and Operational 

Plan », communiqué de presse de la Commission des services financiers (Financial Services Commission), 

25 février 2009. 
41

 Woori, Hana, Shinhan, Kookmin, Kyungnam, KIB, KEB, Daegu, Busan, Kwangju, Jeju, Cheonbuk, la 

NACF, la NFFC, notamment, selon le Troisième schéma directeur du Comité de contrôle du Fonds de 

recapitalisation des banques, communiqué de presse de la Commission des services financiers en date du 20 

mars 2009. 
42

 Selon le communiqué de presse de la Commission des services financiers daté du 12 mai 2009, les prêts 

accord®s aux PME sôinscrivent effectivement en hausse. 
43

 Voir le Troisième schéma directeur du Comité de contrôle du Fonds de recapitalisation des banques, 

communiqué de presse de la Commission des services financiers du 20 mars 2009.  
44

 « Pre-emptive Initiatives to Safeguard the Soundness of Financial Institutions », communiqué de presse de 

la Commission des services financiers daté du 13 mars 2009. 

http://reaction.orrick.com/reaction/email/pdf/BankRecapitalizationFundFormationAndOperation.pdf
http://reaction.orrick.com/reaction/email/pdf/BankRecapitalizationFundFormationAndOperation.pdf
http://www.fsc.go.kr/downManager?bbsid=BBS0048&no=58126
http://www.fsc.go.kr/downManager?bbsid=BBS0048&no=58126
http://www.fsc.go.kr/downManager?bbsid=BBS0048&no=60016
http://www.fsc.go.kr/downManager?bbsid=BBS0048&no=58126
http://www.fsc.go.kr/downManager?bbsid=BBS0111&no=59078
http://www.fsc.go.kr/downManager?bbsid=BBS0111&no=59078
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(27 milliards USD) par le biais dôobligations garanties par lô£tat et devrait °tre lanc® en mai 2009
45

. Il 

sera administré par la Korea Asset Management Corporation (KAMCO) et régi par la Loi sur la 

KAMCO et par un d®cret dôapplication
46

. 

De plus, une disposition prévoit que la Korea Asset Management Corporation consacrera jusquô¨ 

20 000 milliards KRW au rachat de créances irrécouvrables en 2009. 

Industrie automobile 

Aucune mesure durant la période concernée. 

Mesures intersectorielles 

Fin avril 2009, la Cor®e a annonc® lôadoption dôun train de mesures destin®es ¨ restructurer 

lôindustrie navale. Les mesures suivantes ont ®t® ou vont °tre mises en îuvre : 

¶ Lancement dôun Programme de commandes publiques de navires pr®voyant lôacquisition de 

navires par la KAMCO. Ces achats sont principalement financés par le Fonds de 

restructuration des entreprises (Corporate Restructuring Fund)
47

. 

¶ Korea Eximbank va accorder des prêts de 1 000 milliards KRW au total aux compagnies de 

navigation nationales construisant des bâtiments dans des chantiers navals en Corée et à 

lô®tranger. Les compagnies cor®ennes de navigation install®es ¨ lô®tranger peuvent demander 

à bénéficier de ces prêts, qui doivent servir à acquérir des navires de haute mer. Les prêts 

peuvent couvrir jusquô¨ 80 % de la valeur du contrat de construction navale et devront être 

remboursés dans les 12 années suivant la livraison du navire
48

. 

De plus, la Cor®e a pris des mesures sôadressant ¨ un ®ventail plus large de secteurs. Elles 

comprennent la création du Fonds de restructuration mentionné ci-dessus, et dôun Fonds de 

restructuration des entreprises distinct, plus restreint, afin dôacc®l®rer la reconfiguration des soci®t®s 

non viables. Ce fonds, doté de 100 milliards KRW (73 millions USD), a été lancé à la mi-avril 2009 

par le gouvernement et la Banque coréenne de développement (Korea Development Bank ou KDB) 

d®tenue par lô£tat. Il prend des participations de contr¹le dans les PME en difficult®, sôemploie ¨ les 

redresser en moins de cinq ans pour les revendre avec une plus-value ï de préférence aux précédents 

propriétaires ou à des membres de la direction en place. KDB espère porter la dotation du Fonds à 

1 000 milliards KRW gr©ce aux contributions dôinvestisseurs priv®s. Le minist¯re de la Strat®gie et des 

Finances, et la Commission des Services financiers ont annoncé que ce Fonds devrait être administré 

par la Korea Asset Management Corporation (KAMCO). 

                                                      
45

 Le montant d®finitif de la dotation et le calendrier de mise en îuvre nôont pas encore ®t® fixés, selon le 

communiqué de presse de la Commission des services financiers en date du 4 mai 2009. 
46

 Communiqué de presse de la Commission des services financiers daté du 4 mai 2009. 
47

 Un projet de loi destiné à donner au Fonds les moyens de financer le programme a été examiné par le 

Parlement à la fin avril 2009. Communiqué de presse de la Commission des services financiers du 23 avril 

2009. 
48

 Renseignements tirés de « FAQ on Shipping Industry Restructuring ».  

http://www.fsc.go.kr/downManager?bbsid=BBS0048&no=59955
http://www.fsc.go.kr/downManager?bbsid=BBS0048&no=59955
http://www.fsc.go.kr/downManager?bbsid=BBS0048&no=59268
http://www.fsc.go.kr/downManager?bbsid=BBS0048&no=59268
http://www.fsc.go.kr/downManager?bbsid=BBS0048&no=59269
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Danemark 

Mesures portant sur les politiques de lôinvestissement 

Aucune mesure durant la période concernée. 

Mesures concernant lôinvestissement relatives ¨ la s®curit® nationale 

Aucune mesure durant la période concernée. 

Mesures dôurgence et connexes susceptibles dôavoir des r®percussions sur lôinvestissement 

international 

Secteur financier 

Le Danemark a mis en îuvre deux plans afin de faire face à la crise financière, baptisés 

Bankpakke I et Bankpakke II . 

Le Plan de garantie gouvernementale pour la stabilité financière (le « Plan de garantie 

gouvernementale »/Bankpakke I)
49

 est entré en vigueur le 11 octobre 2008, à la suite de la conclusion 

dôun ç Accord politique sur la stabilité financière » entre le gouvernement et le secteur financier 

danois. En vertu de cet Accord qui répartit la charge de pertes potentielles induites par le programme 

de garantie entre lô£tat et les banques ayant adh®r® ¨ lôassociation priv®e Det Private Beredskab créée 

par l'association danoise des banquiers, les dettes des banques danoises envers leurs créanciers sont 

garanties sans condition. 

Le 4 février 2009, la Loi sur les injections de capital financées par lô£tat dans les établissements 

de crédit (Bankpakke II )
50

 est entrée en vigueur. Afin dôaccro´tre la solvabilit® des banques nationales, 

des établissements de crédit hypothécaire et de la Danish Ship Finance A/S, cette Loi instaure un 

mécanisme régissant les injections de capital ou les garanties bancaires par lô£tat. En revanche, les 

succursales dôinstitutions de cr®dit ®trang¯res ®tablies au Danemark ne sont pas éligibles. Ce plan est 

géré par le ministère de lô£conomie et des Entreprises. Le volume global des injections de capital 

effectuées dans le cadre de ce mécanisme est estimé à environ 100 milliards DKK ; 75 milliards DKK 

sont destinés aux banques, et 25 milliards DKK aux institutions de crédit hypothécaire. 

Industrie automobile 

Aucune mesure durant la période concernée. 

Mesures intersectorielles 

Aucune mesure durant la période concernée. 

                                                      
49

 Créé en vertu de la Loi n° 1003 du 10 octobre 2008, entré en vigueur le 11 octobre 2008 et appliqué avec 

effet rétroactif à partir du 5 octobre 2008. Le minist¯re danois de lô£conomie et des Entreprises a publi® une 

note qui contient des commentaires sur la Loi. 
50

 Loi sur les injections de capital financ®es par lô£tat dans les institutions de cr®dit. Cette mesure est 

pr®sent®e dans la d®cision de la Commission europ®enne de ne pas soulever dôobjections dat®e du 

3 février 2009 sous la référence N31a/2009. Un communiqué de presse du 18 janvier 2009 et des 

documents diffusés par le ministère de lô£conomie et des Entreprises fournissent des informations 

complémentaires. 

http://www.oem.dk/graphics/oem/nyheder/Pressemeddelelser%202008/Lov%20om%20finansiel%20stabilitet-eng.pdf
http://www.oem.dk/graphics/oem/Kapitalindskud/Lovgrundlag/Act%20on%20State-Funded%20Capital%20Injections%20into%20Credit%20Institutions.pdf
http://ec.europa.eu/competition/state_aid/register/ii/doc/N-31a-2009-WLWL-en-03.02.2009.pdf
http://www.oem.dk/sw24128.asp
http://www.oem.dk/graphics/oem/nyheder/Pressemeddelelser%202009/Credit%20package%20agreement%2018%20January%202009.pdf
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Espagne 

Mesures portant sur les politiques de lôinvestissement 

Aucune mesure durant la période concernée. 

Mesures concernant lôinvestissement relatives ¨ la s®curit® nationale 

Aucune mesure durant la période concernée. 

Mesures dôurgence et connexes susceptibles dôavoir des r®percussions sur lôinvestissement 

international 

Secteur financier 

Outre le programme dôinjections de capital qui est ant®rieur ¨ la p®riode consid®r®e
51

, le 

gouvernement espagnol a mis en place un système temporaire de garantie des engagements des 

banques. Annoncé le 13 octobre 2008 et approuvé par la Commission européenne le 

23 décembre 2008, le programme de garantie des engagements des banques a été révisé le 

31 mars 2009
52

. Il est ouvert aux établissements de cr®dit, ainsi quôaux filiales de banques ®trang¯res, 

qui résidaient en Espagne le 13 octobre 2008. Les garanties sont accord®es jusquôau 31 décembre 

2009. Le budget global de ce programme est dans un premier temps plafonné à 100 milliards EUR, 

mais pourra être doublé. Le plafond de la garantie pouvant être accordée à une banque est fixé en 

proportion de la part des pr°ts quôelle a octroy®s dans le total des pr°ts bancaires aux r®sidents, afin de 

remplir lôobjectif affich® du programme, qui est de soutenir les cr®dits ¨ lô®conomie nationale. Le 

ministre de lô£conomie et des Finances peut imposer des obligations suppl®mentaires aux banques. 

LôEspagne a commenc® ¨ racheter des actifs financiers au titre du Fonds dôacquisition dôactifs 

financiers (FAAF), mécanisme mis en place par le décret-loi royal 6/2008 antérieur à la période 

considérée
53
. Le FAAF dispose dôun budget initial de 30 milliards EUR, qui peut être porté à 

50 milliards EUR, pour racheter des actifs émis par des établissements de crédit et des fonds de 

titrisation. Le FAAF est administr® et dirig® par le minist¯re espagnol de lô£conomie et des Finances. 

Lôacquisition dôactifs se fait par adjudication ; au 15 juin 2009, quatre adjudications avaient eu lieu
54

. 

Industrie automobile 

Aucune mesure durant la période concernée. 

                                                      
51

 Cette mesure est présentée dans la décision de la Commission europ®enne de ne pas soulever dôobjections 

datée du 4 novembre 2008 sous la référence NN54a/2008. 
52

 Cette mesure est présent®e dans la d®cision de la Commission europ®enne de ne pas soulever dôobjections 

datée du 16 avril 2009 sous la référence NN54b/2008. 
53

 Ce Fonds est établi par le décret-loi royal 6/2008 du 10 octobre 2008 portant création du Fonds 

dôacquisition dôactifs financiers (FAAF) et par lôOrdonnance EHA/3118/2008, du 31 octobre 2008, sur 

lôapplication du d®cret-loi royal 6/2008, du 10 octobre, portant cr®ation du Fonds dôacquisition dôactifs 

financiers (FAAF). 
54

 Les résultats et bénéficiaires des adjudications peuvent être consultés sur le site Internet du FAAF. 

http://ec.europa.eu/competition/state_aid/register/ii/doc/NN-54-a-2008-WLWL-en-04.11.2008.pdf
http://ec.europa.eu/competition/state_aid/register/ii/doc/NN-54-b-2008-WLWL-en-16.04.2009.pdf
http://www.fondoaaf.es/Doc/R%20D-L%206-2008.pdf
http://www.fondoaaf.es/Doc/R%20D-L%206-2008.pdf
http://www.fondoaaf.es/Doc/ORDEN_%20EHA%20_3118-2008.pdf
http://www.fondoaaf.es/Doc/ORDEN_%20EHA%20_3118-2008.pdf
http://www.fondoaaf.es/Doc/ORDEN_%20EHA%20_3118-2008.pdf
http://www.fondoaaf.es/EN/index.html
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Mesures intersectorielles 

Le 19 avril 2009, le gouvernement a annoncé un plan de garantie de crédit de 3 milliards EUR en 

faveur des PME. Les garanties sont octroy®es et administr®es par lôInstituto de Crédito Oficial. 

Estonie 

Mesures portant sur les politiques de lôinvestissement 

Aucune mesure durant la période concernée. 

Mesures concernant lôinvestissement relatives ¨ la s®curit® nationale 

Aucune mesure durant la période concernée. 

Mesures dôurgence et connexes susceptibles dôavoir des r®percussions sur lôinvestissement 

international 

Secteur financier 

Aucune mesure durant la période concernée. 

Industrie automobile 

Aucune mesure durant la période concernée. 

Mesures intersectorielles 

Aucune mesure durant la période concernée. 

États-Unis 

Mesures portant sur les politiques de lôinvestissement 

Aucune mesure durant la période concernée. 

Mesures concernant lôinvestissement relatives ¨ la s®curit® nationale 

Aucune mesure durant la période concernée. 

Mesures dôurgence et connexes susceptibles dôavoir des r®percussions sur lôinvestissement 

international
55

 

Secteur financier 

La Loi dôurgence sur la stabilisation ®conomique 2008 (Emergency Economic Stabilization Act 

of 2008 ou EESA) a été promulguée le 3 octobre 2008. Son objectif premier était de « donner 

immédiatement au Secrétaire du Trésor les pouvoirs et les moyens nécessaires pour rétablir la liquidité 

et la stabilité du système financier des États-Unis ». En particulier, cette Loi autorisait le Secrétaire à 

                                                      
55

  www.financialstability.gov ; voir, notamment « Quarterly Report to Congress pursuant to section 104(g) of 

the Emergency Economic Stabilization Act of 2008 For the quarter ending 31 March 2009 ».  

http://www.financialstability.gov/
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mettre en place le Programme de reprise des actifs à risques (Troubled Assets Relief Program ou 

TARP) et ¨ prendre diverses mesures dans ce cadre afin dôatteindre les objectifs fix®s par lôEESA. 

Au premier trimestre 2009, le Trésor a annoncé plusieurs vastes initiatives nouvelles ou élargies 

au titre du TARP. Un grand nombre de ces initiatives et mesures ont ®t® annonc®es ou mises en îuvre 

dans le cadre du Plan de stabilité financière (Financial Stability Plan) global, dont le lancement a été 

annoncé par le Trésor le 10 février 2009, avec lôaide de la R®serve f®d®rale et des autres organismes 

bancaires fédéraux. Les principales initiatives sont notamment les suivantes : 

¶ LôInitiative concernant les pr°ts aux consommateurs et aux entreprises (Consumer and 

Business Lending Initiative) a été introduite au titre du Plan de stabilité financière. Cette 

initiative, également appelée facilité de crédit adossée à des actifs (Term Asset-Backed 

Lending Facility, TALF), doit servir à retrouver un flux normal de prêts en faveur des 

consommateurs et des entreprises américaines en relançant certains marchés de titrisation 

adossés à des actifs. 

¶ Le Tr®sor a continu® dôapporter des capitaux aux organismes bancaires viables en vertu du 

Programme dôachat dôactions (Capital Purchase Program ou CPP). Au total, plus de 

199 milliards USD ont été injectés dans plus de 600 organismes bancaires au titre du CPP
56

. 

Les institutions supervisées et réglementées sur une base consolidée par une autorité 

américaine peuvent prétendre à bénéficier de ce programme ; côest pourquoi les institutions 

contrôlées par une banque ou une société étrangère en sont exclues. Le 9 juin 2009, le Trésor 

a annoncé que 10 des principales institutions financières américaines qui participent au CPP 

réunissaient les conditions requises pour effectuer un remboursement. Il les a informées 

quôelles pouvaient d®sormais rembourser les fonds per­us. Si elles choisissent de le faire, le 

Trésor percevra 68 milliards USD de remboursements
57

. 

¶ Le nouveau Programme dôassistance financi¯re (Capital Assistance Program ou CAP) doit 

permettre de sôassurer que les institutions financi¯res am®ricaines disposent de fonds propres 

de qualit® suffisants. Le CAP sôarticule en deux parties. La premi¯re consiste pour les 

organismes bancaires fédéraux à exercer un contrôle afin dô®valuer de fa­on plus coh®rente 

et prospective les risques inscrits au bilan des principales banques et leurs éventuels besoins 

en capital. Les institutions qui ne sont pas supervisées et réglementées sur une base 

consolidée par une autorité américaine échappent à ce contrôle. La seconde est un nouveau 

programme dôacc¯s au capital pour les institutions financi¯res agr®®es, qui peuvent inclure 

des institutions plus petites qui nô®taient pas soumises au contr¹le. Les institutions 

supervisées et réglementées sur une base consolidée par une autorité américaine peuvent 

prétendre à bénéficier de ce programme ; côest pourquoi les institutions contr¹l®es par une 

banque ou une entreprise étrangère en sont exclues. 

¶ Le lancement dôun nouveau Programme dôinvestissement public-privé (Public-Private 

Investment Program ou PPIP) a été annoncé afin de contribuer à assurer la liquidité du 

marché des prêts et titres existants, de promouvoir la transparence des prix pour ces actifs et 

de favoriser lôoctroi de nouveaux prêts par les institutions financières en facilitant 

lôassainissement de leur bilan par la cession dôactifs existants. 
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 « Treasury Announces $68 Billion in Expected CPP Repayments », communiqué de presse du Département 

du Trésor américain, 9 juin 2009. 
57

 « Treasury Announces $68 Billion in Expected CPP Repayments », communiqué de presse du Département 

du Trésor américain, 9 juin 2009. 

http://www.treas.gov/press/releases/tg162.htm
http://www.treas.gov/press/releases/tg162.htm
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¶ La FDIC a lancé le Programme temporaire de garantie des liquidités (Temporary Liquidity 

Guarantee Program, TLGP), composé de deux volets : un programme de garantie des dettes 

(Debt Guarantee Program, DGP), et un programme de garantie des comptes dôop®rations. 

¶ Le Tr®sor a instaur® le Programme dôinvestissement cibl® (Targeted Investment Program, 

TIP) afin de stabiliser le système financier en procédant à des investissements dans des 

institutions essentielles à son fonctionnement. 

¶ Le Programme dôaide aux institutions dôimportance syst®mique (Systemically Significant 

Failing Institution Program, SSFI) a été mis en place afin de renforcer la stabilité et 

dôemp°cher que la faillite dôinstitutions essentielles au fonctionnement du syst¯me financier 

de la nation ne perturbe les marchés financiers. 

Industrie automobile 

Le Tr®sor a pris plusieurs mesures en faveur de lôindustrie automobile :  

¶ Il a fourni à Chrysler LLC une avance de fonds de roulement, un financement du débiteur-

exploitant et un financement pour sortir du statut de faillite. Le 10 juin 2009, Chrysler est 

sorti du statut de faillite apr¯s sô°tre restructur®. Dot® dôune nouvelle structure de capital 

(avec une participation de FIAT S.p.A.), il a noué une alliance avec le groupe FIAT. 

¶ Il a aidé General Motors Corporation (GM) à demander la protection de la loi sur les faillites 

devant le tribunal des faillites des États-Unis le 1
er
 juin 2009. Le Trésor a fourni à GM une 

avance de fonds de roulement et un financement du débiteur-exploitant pour lôaider durant le 

processus de faillite et dô®tablissement dôun plan de restructuration. Au cours du processus 

de faillite, GM peut utiliser les moyens financiers mis à disposition par le Trésor pour 

soutenir ses activit®s, y compris ¨ lô®tranger ; il peut restructurer, vendre ou liquider des 

activit®s, y compris des filiales ¨ lô®tranger, sôil le juge utile et avec lôautorisation du tribunal 

des faillites. 

¶ Il a mis en place un nouveau Programme de soutien aux équipementiers automobiles, par 

lequel il sôengage ¨ d®bloquer jusquô¨ 5 millions USD dans le cadre du TARP, pour faciliter 

la stabilisation du secteur des équipementiers et favoriser une restructuration méthodique des 

constructeurs automobiles nationaux en donnant à leurs fournisseurs accès aux dispositifs de 

protection et de financement garantis par lô£tat. 

¶ Le Tr®sor a annonc® la mise en îuvre dôun nouveau Programme de couverture de garanties 

(Warranty Commitment Program) aux termes duquel lô£tat am®ricain sôengage ¨ r®pondre 

des garanties émises par les constructeurs automobiles nationaux participant à ce 

programme, pour quôils restent comp®titifs dans lôattente de plans de restructuration 

satisfaisants. 

¶ Le Trésor (a) est également devenu créancier prioritaire de Chrysler Financial en lui 

accordant 1.5 milliard USD pour financer lôoctroi de nouveaux pr°ts automobiles aux 

consommateurs, et (b) a versé 12.5 milliards USD à GMAC LLC pour financer lôoctroi de 

nouveaux prêts de financement des stocks aux concessionnaires Chrysler (privés du 

financement de Chrysler depuis sa mise en faillite) et ¨ dôautres concessionnaires 

automobiles, et pour soutenir les programmes de GMAC de prêts automobiles aux 

consommateurs. 
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Mesures intersectorielles 

Le Tr®sor et la R®serve f®d®rale ont mis en îuvre une s®rie de programmes et de mesures visant 

à améliorer la liquidité et les conditions de financement des marchés financiers, notamment : 

¶ Le TALF, décrit à la section « Secteur financier » ci-dessus, accorde des prêts sans recours 

aux emprunteurs éligibles qui possèdent des garanties adossées à des actifs. 

¶ Le Programme de garantie dôactifs (Asset Guarantee Program, AGP) est g®r® par le Tr®sor et 

la Réserve fédérale. Le Trésor garantit certains actifs affectés à une utilisation précise 

d®tenus par lôinstitution financi¯re agr®®e. 

¶ LôInitiative concernant les pr°ts aux consommateurs et aux entreprises (CBLI) élargit et 

accroît les ressources du TALF afin de soutenir les marchés à la consommation et du crédit 

aux entreprises ; elle octroie des financements aux investisseurs privés en vue de dégeler et 

de r®duire les taux dôint®r°t sur les pr°ts automobiles, aux ®tudiants et aux petites entreprises, 

sur les cartes de crédit et dôautres cr®dits ¨ la consommation et aux entreprises. 

Fédération de Russie  

Mesures portant sur les politiques de lôinvestissement 

Aucune mesure durant la période concernée. 

Mesures concernant lôinvestissement relatives ¨ la s®curit® nationale 

Aucune mesure durant la période concernée. 

Mesures dôurgence et connexes susceptibles dôavoir des r®percussions sur lôinvestissement 

international 

Secteur financier 

Les mesures suivantes ont été prises
58

 : 

¶ Octroi de prêts participatifs à concurrence de 555 milliards RUB en 2009 

(1 000 milliards RUB si lôon int¯gre un pr°t ®ventuel ¨ Sberbank par la Banque centrale) qui 

viennent sôajouter aux 1 000 milliards RUB déjà prêtés fin 2008 (prêt de la Banque centrale 

de 500 milliards RUB à Sberbank, placement de 450 milliards RUB dans lôinstitution dô£tat 

Vneshekonombank (VEB) en vue de lôoctroi de pr°ts participatifs ¨ des banques autres que 

Sberbank). 

¶ Transfert de 50 milliards USD provenant des réserves de la Banque centrale à la banque 

VEB afin de financer le remboursement de la dette extérieure des entreprises russes. Sur ce 

total, 13 milliards USD seulement ont été utilisés. 

¶ Plusieurs banques privées en difficulté, comme Globex, Sviaz-Bank, Kit Finance et 

Sobinbank, ont ®t® rachet®es par VEB et par dôautres entit®s publiques. 

                                                      
58

 « Programme anticrise du gouvernement de la Fédération de Russie pour 2009 ». 

http://premier.gov.ru/eng/anticrisis/
http://premier.gov.ru/eng/anticrisis/
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¶ Recapitalisation de la banque agricole Rosselkhosbank (45 milliards RUB) et de la société 

dô£tat de cr®dit-bail Rosagroleasing (25 milliards RUB) présentes sur le marché de la vente 

et de la location-vente dôoutillages agricoles. 

¶ Le « Programme anticrise du gouvernement de la Fédération de Russie pour 2009 » contient 

un plan de « renforcement de la stabilité du système financier national ». Ce plan décrit 

notamment la volonté du gouvernement et de la Banque centrale de « stimuler la 

consolidation du secteur bancaire ». 

Industrie automobile 

Dans lôautomobile, le gouvernement est convenu dôappuyer une ®mission obligataire pr®vue en 

2009 pour financer des projets dôinvestissement ¨ concurrence de 60 milliards RUB et à échéance de 

5 ans, sous réserve de la garantie de lô£tat et dôun ®ventuel refinancement de ces titres par la Banque 

de Russie. Les entreprises étrangères qui ont implanté des usines de montage dans la Fédération de 

Russie ont le droit de solliciter lôaide accord®e ¨ diff®rents secteurs
59

. En outre, le gouvernement a 

annoncé une série de mesures pour venir en aide aux constructeurs nationaux
60

 : bonifications 

dôint®r°ts, notamment pour les pr°ts souscrits par les constructeurs automobiles afin de se moderniser 

(2.5 milliards RUB), et subvention à Russian Railways pour acheminer les véhicules fabriqués 

localement jusquôen Extr°me-Orient (2 milliards RUB). 

Mesures intersectorielles 

Dans son plan anticrise, le gouvernement sôengage ¨ ne pas soutenir les entreprises inefficientes, 

mais à aider les entreprises efficientes qui se retrouvent en difficulté à cause du resserrement du crédit. 

Le plan comporte les éléments suivants
61

 : 

¶ Le Commission gouvernementale pour le développement économique durable a approuvé 

une liste de 295 organisations « stratégiques » (entreprises ayant un poids considérable dans 

lô®conomie russe). Les minist¯res et d®partements responsables ont mis en place un syst¯me 

de suivi de ces organisations afin de d®celer les probl¯mes quôelles peuvent rencontrer. Les 

solutions proposées sont soumises à un Groupe de travail interministériel autorisé à apporter 

un soutien sous forme dôinjection de capital, dôaide publique directe et de garantie publique 

de prêts.  

¶ Le Groupe de travail devra respecter des règles de transparence conçues pour empêcher 

certaines entreprises dôexercer des pressions.  

¶ Le soutien sera réservé aux entreprises qui ont adopté un plan de restructuration et qui ont 

pris des engagements en matière de rémunération des dirigeants, transparence, respect de la 

législation et développement.  

                                                      
59

  Le 20 novembre 2008, le Premier ministre de la Fédération de Russie, M. Poutine, a déclaré : « Sôagissant 

des nouvelles usines de montage récemment établies en Russie par de grands constructeurs étrangers, nous 

estimons quôelles font ®galement partie de lôindustrie automobile nationale. En ce sens, je ne fais aucune 

distinction entre les sites de Volkswagen, Renault, Ford et Toyota, et les Russes VAZ et GAZ. Les usines de 

montage ®trang¯res pr®sentes en Russie ont le droit de b®n®ficier de lôaide publique au m°me titre que les 

constructeurs locaux ï à condition, naturellement, de respecter la convention sur la teneur en éléments 

dôorigine locale. » 
60

  « Programme anticrise du gouvernement de la Fédération de Russie pour 2009 », section 4.2. 
61

  « Programme anticrise du gouvernement de la Fédération de Russie pour 2009 », section 4.1. 

http://premier.gov.ru/eng/events/1212.html
http://premier.gov.ru/eng/anticrisis/
http://premier.gov.ru/eng/anticrisis/
http://premier.gov.ru/eng/anticrisis/
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¶ Les entreprises bénéficiaires doivent soumettre un rapport sur le respect de leurs 

engagements. Celles qui re­oivent une aide dôun montant ®lev® doivent publier leurs 

rapports.  

¶ Outre la liste fédérale, il existe une liste de 1 148 entreprises régionales stratégiques, placées 

sous la supervision du ministère du Développement régional et des autorités régionales. 

¶ En 2009, 300 milliards RUB du budget fédéral seront alloués aux garanties publiques des 

prêts accordés à ces entreprises. 

Finlande 

Mesures portant sur les politiques de lôinvestissement 

Aucune mesure durant la période concernée. 

Mesures concernant lôinvestissement relatives ¨ la s®curit® nationale 

Aucune mesure durant la période concernée. 

Mesures dôurgence et connexes susceptibles dôavoir des r®percussions sur lôinvestissement 

international 

Secteur financier 

En décembre 2008, le Parlement finlandais a autoris® le gouvernement ¨ accorder jusquô¨ 

50 milliards EUR de garanties dô£tat dans le cadre du ç Plan de garantie finlandais pour le 

financement des banques è mis en place en vertu de la Loi sur les pr°ts et garanties dô£tat (449/1988) 

et géré par le ministère des Finances
62

. Toutes les banques de dépôt et banques hypothécaires 

finlandaises, y compris les filiales finlandaises dôinstitutions financières étrangères, peuvent prétendre 

¨ la garantie dô£tat. Le pouvoir dôaccorder des garanties dô£tat est limit® dans le temps (jusquô¨ fin 

2009). 

La Finlande a également pris une mesure ad hoc concernant la succursale finlandaise de la 

Icelandic Kaupthing Bank
63

 en garantissant les dépôts de plus de 10 000 clients, pour une valeur de 

113 millions EUR. 

Industrie automobile 

Aucune mesure durant la période concernée. 

Mesures intersectorielles 

Aucune mesure durant la période concernée. 

                                                      
62

 Cette mesure est visée par la décision de la Commission europ®enne de ne pas soulever dôobjections 

(décision N 567/2008 du 13 novembre 2008). Sa mise en îuvre est annonc®e dans le communiqu® de 

presse n° 10/2009 du ministère des Finances daté du 27 janvier 2009 et intitulé « Mesures destinées à 

stimuler les marchés financiers ». 
63

 Cette mesure est présent®e dans la d®cision de la Commission europ®enne de ne pas soulever dôobjections 

datée du 21 janvier 2009 sous la référence NN2/2009. 

http://ec.europa.eu/community_law/state_aids/comp-2008/n567-08.pdf
http://ec.europa.eu/competition/state_aid/register/ii/doc/NN-2-2009-WLWL-en-21.01.2009.pdf
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France 

Mesures portant sur les politiques de lôinvestissement 

Aucune mesure durant la période concernée. 

Mesures concernant lôinvestissement relatives ¨ la s®curit® nationale 

Aucune mesure durant la période concernée. 

Mesures dôurgence et connexes susceptibles dôavoir des r®percussions sur lôinvestissement 

international 

Secteur financier 

Fin 2008, la France a mis en place un plan de recapitalisation de certaines banques jugées 

fondamentalement saines mais ayant besoin de renforcer leurs fonds propres
64

. En vertu de ce plan, les 

banques éligibles vendent des titres à la Société de prise de participation de l'État (SPPE), société 

dôinvestissement entièrement contr¹l®e par lô£tat. Les banques bénéficiaires doivent se soumettre à 

certaines obligations de financement de lô®conomie réelle. Les autorités locales et nationales 

v®rifieront quôelles respectent bien ces obligations. Une fonction de médiateur du crédit a été créée 

pour faciliter le respect des obligations. Les banques b®n®ficiaires doivent ®galement sôengager ¨ 

adopter des mesures concernant la rémunération de leurs dirigeants et des opérateurs de marché (dont 

les traders) et ¨ observer des r¯gles ®thiques conformes ¨ lôint®r°t g®n®ral. Ce programme était doté 

dôune enveloppe initiale de 10.5 milliards EUR. En vertu de ce plan de recapitalisation, la France a 

injecté des capitaux dans six établissements bancaires nationaux. 

En janvier et mars 2009, la France a révisé ce plan
65

 (en introduisant la possibilit® dô®mettre des 

actions préférentielles au lieu de créances subordonnées et en modifiant les conditions régissant la 

rémunération et le remboursement des actions préférentielles afin de renforcer les incitations pour les 

banques bénéficiaires de les racheter le plus tôt possible). Ce plan est applicable jusquôau 31 août 2009 

et son enveloppe globale a été portée à 11 milliards EUR. À ce jour, deux banques françaises et 

lôentit® qui r®sultera de la fusion de la Caisse d'Épargne et de la Banque Populaire, jusquôalors 

distinctes
66

, en ont bénéficié. 

                                                      
64

 Ce plan, annoncé le 20 octobre 2008, est entré en vigueur à son approbation par la Commission européenne 

le 8 décembre 2008. La mesure correspondante est documentée dans la décision de la Commission 

europ®enne de ne pas soulever dôobjections dat®e du 8 décembre 2009 sous la référence N613/2008. 
65

 La d®cision de la Commission europ®enne de ne pas soulever dôobjections ¨ lôencontre de la premi¯re 

modification sera disponible sous la référence N29/2009. Le communiqué de presse concernant cette 

décision a été publié sous la référence IP/09/158 le 28 janvier 2009. La décision de la Commission 

europ®enne de ne pas soulever dôobjections ¨ lôencontre de la deuxi¯me modification dat®e du 24 mars 2009 

est disponible sous la référence N164/2009. 
66

 La d®cision de la Commission europ®enne de ne pas soulever dôobjections ¨ lôencontre de cette injection de 

capital sera disponible sous la référence N249/2009. Le communiqué de presse concernant cette décision a 

été publié sous la référence IP/09/722 le 8 mai 2009. 

http://ec.europa.eu/community_law/state_aids/comp-2008/n613-08.pdf
http://europa.eu/rapid/pressReleasesAction.do?reference=IP/09/158
http://ec.europa.eu/community_law/state_aids/comp-2009/n164-09.pdf
http://europa.eu/rapid/pressReleasesAction.do?reference=IP/09/722
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Parallèlement, la France a participé à la recapitalisation de Dexia à hauteur de 1 milliard EUR ; la 

Caisse des Dépôts et Consignations a injecté 2 milliards EUR supplémentaires
67

. 

En mai 2009, la France a mis en îuvre un programme de refinancement des établissements de 

crédit
68

. Ce programme
69

 a été institué par la Loi du 16 octobre
70

 qui donnait naissance à la Société de 

refinancement des activités des établissements de crédits (SRAEC), structure habilitée à accorder des 

prêts à moyen et long termes aux banques qui en font la demande. La SRAEC b®n®ficie dôune garantie 

étatique et peut pr°ter jusquô¨ 265 milliards EUR. Les établissements bénéficiaires devront payer une 

prime additionnelle à un prix normal du marché et prendre des engagements comportementaux. Toutes 

les banques agréées en France pourront bénéficier des prêts, y compris les filiales de groupes 

étrangers. Les opérations de la SRAEC ont une durée maximale de cinq ans. 

Industrie automobile 

Le 9 février 2009, le gouvernement a signé un pacte avec Renault, Renault Trucks et 

PSA/Peugeot-Citroën, qui accorde un pr°t sur cinq ans dôun montant total de 6.5 milliards EUR à ces 

trois constructeurs automobiles. Le ministre français de lôIndustrie a inform® la Commission 

européenne que les conventions de prêt avec les constructeurs automobiles « ne contiendront 

notamment aucune condition relevant de la localisation de leurs activités ou de l'approvisionnement 

en priorité auprès de fournisseurs installés en France »
71

. Bien que les constructeurs automobiles 

français se soient engagés à ne pas fermer dôusine en France durant les cinq ans à venir et à éviter les 

licenciements en 2009, ils ne sont plus tenus, pour b®n®ficier du pr°t, dôen prendre lôengagement 

formel. Lô£tat pr®f¯re faire appel au ç sens moral » des constructeurs
72

. En outre, ce pacte prévoit de 

recapitaliser les filiales de crédit des constructeurs automobiles à hauteur de 2 milliards EUR. Il inclut 

®galement la constitution dôun fonds de garantie des pr°ts accord®s aux ®quipementiers et 

sous-traitants automobiles ; ce fonds permettra de garantir jusquô¨ 5 milliards EUR de prêts et sera 

géré par lôOSEO, une entité publique. 

Mesures intersectorielles 

La France a adopt® une s®rie de mesures dôaide aux entreprises touch®es par la crise ®conomique. 

Les autorités nationales, régionales ou locales et certains organismes publics sont autorisés à accorder 

une aide limitée à 500 000 EUR par bénéficiaire en 2009 et 2010 aux entreprises en difficulté à cause 

de la crise économique actuelle
73

.  
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 La Belgique et le Luxembourg ont également participé à la recapitalisation de Dexia SA. La section de ce 

rapport consacrée à la Belgique fournit des renseignements complémentaires à cet égard. 
68

 La d®cision de la Commission europ®enne de ne pas soulever dôobjections ¨ lôencontre de cette mesure sera 

disponible sous la référence N251/2009. Le communiqué de presse concernant cette décision a été publié 

sous la référence IP/09/750 le 12 mai 2009. 
69

 Cette mesure est documentée dans la décision de la Commission européenne de ne pas soulever 

dôobjections dat®e du 30 octobre 2008 sous la référence N548/2008. 
70

 Loi nº 2008-1061 du 16 octobre 2008 de finances rectificative pour le financement de l'économie. 
71

 « Crisis widens the EU divide », Wall Street Journal, 2 mars 2009. 
72

 « Brussels and France resolve auto dispute », FT.com, 2 mars 2009. 
73

 Cette mesure est documentée dans la décision de la Commission européenne de ne pas soulever 

dôobjections dat®e du 19 janvier 2009 sous la référence N7/2009. 

http://europa.eu/rapid/pressReleasesAction.do?reference=IP/09/750
http://ec.europa.eu/community_law/state_aids/comp-2008/n548-08.pdf
http://ec.europa.eu/community_law/state_aids/comp-2009/n007-09.pdf
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La France a également introduit un programme temporaire dôaide sous forme de pr°ts ¨ taux 

bonifié
74

. Les taux réduits sont réservés aux prêts conclus au plus tard le 31 décembre 2010, mais sont 

appliqués uniquement aux intérêts dus avant le 31 décembre 2012. 

Par ailleurs, la France a mis en place un régime temporaire relatif aux aides sous forme de 

garanties subventionnées aux entreprises pour les cr®dits dôinvestissements et de fonds de roulement 

souscrits avant le 31 décembre 2010
75

. 

En outre, la France a mis en place un régime de prêts bonifiés pour les investissements 

dôentreprises fabriquant des produits verts
76

. Toutes les entreprises peuvent bénéficier du régime 

dôaides, quels que soient leur taille et secteur dôactivit®, y compris lôindustrie automobile. Il sera mis 

en îuvre par les autorit®s locales selon une logique décentralisée. Les autorités françaises évaluent le 

nombre de b®n®ficiaires du r®gime dôaides ¨ 500 entreprises environ. La période d'attribution du prêt à 

l'investissement est limitée au 31 décembre 2010. 

Le 19 décembre 2008, la France a établi un Fonds Strat®gique dôInvestissement (FSI) afin dôaider 

les entreprises nationales et dôintervenir en fonds propres dans des entreprises porteuses de projets 

cr®ateurs de valeur pour lô®conomie fran­aise ou europ®enne en termes de comp®tences, de 

technologie ou dôemploi. Ce fonds, enti¯rement public (d®tenu ¨ 49 % par lô£tat fran­ais et ¨ 51 % par 

la Caisse des Dépôts), est géré par la Caisse des Dépôts et disposait de 20 milliards EUR à sa 

création
77

. Entre sa constitution et le 15 juin 2009, il a acquis des participations minoritaires dans 

Gemalto, Heuliez, Daher, Valeo, 3S Photonics et Farinia. 

Grèce 

Mesures portant sur les politiques de lôinvestissement 

Aucune mesure durant la période concernée. 

Mesures concernant lôinvestissement relatives ¨ la s®curité nationale 

Aucune mesure durant la période concernée. 

Mesures dôurgence et connexes susceptibles dôavoir des r®percussions sur lôinvestissement 

international 

Secteur financier 

La Grèce a mis en place un plan de soutien en trois volets en adoptant la loi dite « dôam®lioration 

des liquidit®s de lô®conomie en r®ponse ¨ la crise financi¯re internationale »
78

. Ce plan prévoit (1) des 

                                                      
74

 Cette mesure est documentée dans la décision de la Commission européenne de ne pas soulever 

dôobjections dat®e du 4 février 2009 sous la référence N15/2009. 
75

 Cette mesure est documentée dans la décision de la Commission européenne de ne pas soulever 

dôobjections dat®e du 27 février 2009 sous la référence N23/2009. 
76

 Cette mesure est pr®sent®e dans la d®cision de la Commission europ®enne de ne pas soulever dôobjections 

datée du 3 février 2009 sous la référence N11/2009. 
77

 http://www.fonds-fsi.fr/ 
78

 La loi est entrée en vigueur le 24 octobre 2008 mais nôa pas ®t® appliquée avant son approbation par la 

Commission le 19 novembre 2008. Cette mesure est documentée dans la décision de la Commission 

europ®enne de ne pas soulever dôobjections dat®e du 19 novembre 2008 sous la r®f®rence N560/2008. 

http://ec.europa.eu/community_law/state_aids/comp-2009/n015-09.pdf
http://ec.europa.eu/community_law/state_aids/comp-2009/n023-09.pdf
http://ec.europa.eu/competition/state_aid/register/ii/doc/N-11-2009-WLWL-en-03.02.2009.pdf
http://ec.europa.eu/competition/state_aid/register/ii/doc/N-560-2008-WLWL-en-19.11.2008.pdf
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mesures de recapitalisation des banques (à concurrence de 5 milliards EUR au total) ; (2) des garanties 

de prêts (plafonnées à 15 milliards EUR) ; et (3) lô®mission et la souscription dôemprunts dô£tat grecs 

par les institutions financières (plafonnés 8 milliards EUR). Tout établissement de crédit autorisé à 

exercer des activités en Grèce, y compris les succursales de banques étrangères, peut prétendre à ce 

programme. Les ®tablissements qui b®n®ficient de mesures de recapitalisation ou de garanties de lô£tat 

doivent respecter plusieurs conditions, dont la nomination par le gouvernement du président du conseil 

dôadministration, et des r¯gles dô®thique. 

Industrie automobile 

Aucune mesure durant la période concernée. 

Mesures intersectorielles 

Aucune mesure durant la période concernée. 

Hong Kong, Chine 

Mesures portant sur les politiques de lôinvestissement 

Aucune mesure durant la période concernée. 

Mesures dôurgence et connexes susceptibles dôavoir des r®percussions sur lôinvestissement 

international 

Secteur financier 

Aucune mesure durant la période concernée. 

Industrie automobile 

Aucune mesure durant la période concernée. 

Mesures intersectorielles 

Pour remédier à la vulnérabilité des petites et moyennes entreprises à la crise mondiale, le 

gouvernement a relevé le montant maximum de garantie de prêt, étendu la période de garantie, et 

propose désormais des services gratuits de vérification de solvabilité des acheteurs et de consultation 

en matière de risques de crédit. Le gouvernement a débloqué jusquô¨ 100 milliards HKD pour garantir 

les prêts souscrits par les PME
79

. 

Hongrie 

Mesures portant sur les politiques de lôinvestissement 

Aucune mesure durant la période concernée. 

Mesures concernant lôinvestissement relatives ¨ la s®curit® nationale 

Aucune mesure durant la période concernée. 
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 Greater China Law Update, Winston & Strawn LLP.  

http://www.winston.com/siteFiles/Publications/China_Law_Update_April_2009.pdf


 34 

Mesures dôurgence et connexes susceptibles dôavoir des r®percussions sur lôinvestissement 

international 

Secteur financier 

La Loi de stabilité financière a été votée par le Parlement en décembre 2008 (loi n° 104). Le 

collectif inclut : 1) des mesures de recapitalisation (dot®es dôun budget de 4.95 milliards EUR) 

impliquant des rachats par lô£tat dôactions privil®gi®es dô®tablissements de cr®dit ; 2) des garanties de 

certaines catégories de nouveaux prêts (dot®es dôun budget de 1.04 milliard EUR)
80

. Ces mesures 

sôadressent ¨ tous les ®tablissements de cr®dit jouant un r¹le syst®mique et contiennent des 

mécanismes de sauvegarde dôordre éthique pour éviter une utilisation abusive de lôaide publique. 

En outre, le gouvernement peut accorder des prêts directs, libellés en monnaie nationale ou en 

devise, aux banques ayant une importance systémique. Dans le cadre des mécanismes de sauvegarde 

encadrant ces prêts, un sous-comité du Comité de stabilité financière (qui inclut le ministère des 

Finances et la Banque centrale) a été constitué en mars 2009. Début mai 2009, aucune opération de ce 

type nôavait eu lieu. 

Industrie automobile 

Aucune mesure durant la période concernée. 

Mesures intersectorielles 

Un plan de soutien temporaire pr®voyant lôoctroi dôune aide dôun montant limit® et respectant les 

critères fixés par la Commission européenne a été adopté en février 2009. Cette aide est fournie sous 

diverses formes : subventions directes, subventions remboursables, prêts assortis de conditions 

lib®rales, taux dôint®r°ts bonifi®s, avantages fiscaux, diminution des cotisations de s®curit® sociale, 

octroi de capital-risque, recapitalisation (augmentation du capital dôentreprises faisant appel ¨ 

lô®pargne publique, lôaugmentation ®tant plafonn®e ¨ 500 000 EUR par entreprise), remise de dette et 

garanties publiques
81

. 

La Hongrie a ®galement mis en place un programme temporaire dôaide sous forme de prêts à taux 

bonifié
82
. Lôobjectif est dôam®liorer lôacc¯s des entreprises de lô®conomie r®elle au financement externe. 

Le programme sôapplique aux conventions de pr°t conclues entre la date dôapprobation par la 

Commission et le 31 décembre 2010. Il couvre lôensemble du territoire national et sôadresse ¨ tous les 

secteurs de lô®conomie ; les PME et les grandes entreprises peuvent aussi y prétendre. Les autorités 

hongroises estiment que plus dôun millier dôentreprises b®n®ficieront de ce programme. 

                                                      
80

  La décision de la Commission europ®enne de ne pas soulever dôobjections ¨ lôencontre de cette mesure sera 

disponible sous la référence N 664/2008. Le communiqué de presse relatif à cette décision a été publié sous 

la référence IP/09/253 le 12 février 2009. 
81

  Cette mesure est documentée dans la décision de la Commission européenne de ne pas soulever 

dôobjections dat®e du 24 février 2009 sous la référence N 77/2009. 
82

 Ce programme est basé sur les articles 23/B, 23/C et 23/D du Décret gouvernemental 85/2004. Cette mesure 

est document®e dans la d®cision de la Commission europ®enne de ne pas soulever dôobjections dat®e du 

24 février 2009 sous la référence N 78/2009. 

http://europa.eu/rapid/pressReleasesAction.do?reference=IP/09/253
http://ec.europa.eu/community_law/state_aids/comp-2009/n077-09.pdf
http://ec.europa.eu/community_law/state_aids/comp-2009/n078-09.pdf
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Inde 

Mesures portant sur les politiques de lôinvestissement 

Le gouvernement a pris quatre mesures portant sur les politiques de lôinvestissement : 

¶ Autorisation de lôacquisition, par des investisseurs ®trangers, de 100 % des capitaux de 

sociétés dô®dition de facsimilés de journaux étrangers ;
83

 

¶ Nouvelles lignes directrices pour calculer les investissements étrangers totaux dans des 

entreprises indiennes, afin de favoriser les investissements étrangers dans des secteurs 

jusquôalors soumis ¨ restrictions ;
84

 

¶ Lignes directrices précisant les conditions applicables aux investissements en aval 

dôentreprises ®trang¯res, avec notamment la suppression de lôobligation dôautorisation 

publique préalable ;
85

 

¶ Nouvelles lignes directrices précisant la définition du transfert de propriété ou de contrôle de 

citoyens indiens résidents à des entités non résidentes dans les secteurs soumis à restrictions. 

Du fait de ces nouvelles dispositions, les secteurs dans lesquels les investissements dôun 

montant inférieur au « plafond » (seuil de propriété) étaient automatiquement approuvés sont 

désormais soumis à autorisation préalable. Les secteurs concernés sont : le transport aérien, 

les services bancaires, dôassurance et de t®l®communications
86

. 

Mesures concernant lôinvestissement relatives ¨ la sécurité nationale 

Aucune mesure durant la période concernée. 

Mesures dôurgence et connexes susceptibles dôavoir des r®percussions sur lôinvestissement 

international 

Secteur financier 

Pour augmenter lôoffre de cr®dit, certaines restrictions aux mouvements de capitaux ont été assouplies. 

En janvier 2009, le gouvernement a relevé de 6 à 15 milliards USD le plafond applicable aux 

investissements étrangers dans des obligations de sociétés libellées en roupie ; supprimé le 

plafonnement des taux dôint®r°t sur les émissions de dette en devises (ECB) par des entreprises 

indiennes jusquô¨ fin juin 2009 ; et autorisé les prometteurs immobiliers à souscrire des ECB afin de 

financer des projets de développement urbain. 

                                                      
83 

Communiqué de presse n° 1 (14 février 2009). Auparavant, la limite à la propriété étrangère était de 26 % 

dans la presse ®crite sp®cialis®e dans lôactualit®.  
84 

Communiqué de presse n° 2 (13 février 2009). 
85 

Communiqué de presse n° 4 (25 février 2009). Avant ce communiqué de presse, la FIPB devait approuver 

les investissements en aval effectués par des entreprises indiennes à capitaux étrangers, sauf dans certains 

cas concernant des sociétés holding indiennes à capitaux étrangers. Toutefois, cette faculté est assortie de 

plusieurs conditions, notamment : notification aux autorités publiques des investissements en aval effectués 

dans un délai de 30 jours, obtention dôune r®solution du conseil dôadministration et dôune convention 

dôactionnariat, respect des directives de la SEBI/RBI et mobilisation des fonds sur les march®s ®trangers et 

non nationaux.  
86 

Communiqué de presse n° 3 (14 février 2009).  

http://siadipp.nic.in/policy/changes/pn1_2009.pdf
http://siadipp.nic.in/policy/changes/pn2_2009.pdf
http://siadipp.nic.in/policy/changes/pn4_2009.pdf
http://siadipp.nic.in/policy/changes/pn3_2009.pdf
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Industrie automobile 

Aucune mesure durant la période concernée. 

Mesures intersectorielles 

Aucune mesure durant la période concernée. 

Indonésie 

Mesures portant sur les politiques de lôinvestissement 

LôAgence fonci¯re nationale, le minist¯re de lôInt®rieur et le minist¯re du Logement révisent 

actuellement une taxe datant de 1996 sur la propriété étrangère de biens immobiliers en vue dô®tendre 

la durée de propriété étrangère de maisons, appartements et logements en copropriété en Indonésie de 

25 à 90 ans
87

. 

Une nouvelle loi minière, adoptée en janvier 2009, modifie les principes de gestion des 

ressources mini¯res nationales, mais nôop¯re aucune discrimination entre les exploitants nationaux et 

étrangers. Elle reconnaît les « contrats de travail è existants entre les exploitants et lô£tat
88

. 

Mesures concernant lôinvestissement relatives ¨ la s®curit® nationale 

Aucune mesure durant la période concernée. 

Mesures dôurgence et connexes susceptibles dôavoir des r®percussions sur lôinvestissement 

international 

Secteur financier 

Aucune mesure durant la période concernée. 

Industrie automobile 

Aucune mesure durant la période concernée. 

Mesures intersectorielles 

Aucune mesure durant la période concernée 

Irlande 

Mesures portant sur les politiques de lôinvestissement 

Aucune mesure durant la période concernée. 

Mesures concernant lôinvestissement relatives ¨ la s®curit® nationale 

Aucune mesure durant la période concernée. 

                                                      
87 

Prodita Sabarini, « Expats hail ownership plan », The Jakarta Post, 27 février 2009. 
88 

« Mining law: Indonesiaôs changing tide creating industry waves », International Mining, 11 mai 2009
.
. 

http://www.im-mining.com/2009/05/11/mining-law-indonesia%e2%80%99s-changing-tide-creating-industry-waves/#more-1553
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Mesures dôurgence et connexes susceptibles dôavoir des r®percussions sur lôinvestissement 

international 

Secteur financier 

En janvier 2009, le gouvernement a nationalis® lôAnglo Irish Bank et, en mars 2009, informé la 

Commission européenne de son intention de recapitaliser la Bank of Ireland à hauteur de 

3.5 milliards EUR
89

. 

Outre le plan de garantie pour les banques ®tabli par lôIrlande avant la p®riode consid®rée, le 

gouvernement irlandais a décidé, le 14 décembre 2008, de mettre en place un programme de 

recapitalisation doté de 10 milliards EUR
90

. Lô£tat peut investir dans des actions ordinaires ou 

préférentielles et peut apporter sa garantie. En principe, les actionnaires existants devraient être 

autoris®s ¨ souscrire ¨ de nouvelles actions aux m°mes conditions que lô£tat. 

Industrie automobile 

Aucune mesure durant la période concernée. 

Mesures intersectorielles  

LôIrlande a adopt® un plan dôaide aux entreprises en difficulté financière à cause de 

lôass¯chement du cr®dit en 2009 et 2010. Plafonnée à 500 000 EUR par entreprise, lôaide sera octroy®e 

sous forme de subventions directes, subventions remboursables, taux dôint®r°t bonifi®s et pr°ts publics 

à conditions libérales. Ce plan est financé par le Fonds de stabilisation des entreprises ; doté dôun 

budget global de 100 millions EUR, il sera administré par Enterprise Ireland
91

. 

Islande 

Mesures portant sur les politiques de lôinvestissement 

Aucune mesure durant la période concernée. 

Mesures concernant lôinvestissement relatives ¨ la s®curit® nationale 

Aucune mesure durant la période concernée. 

                                                      
89  
La d®cision de la Commission europ®enne de ne pas soulever dôobjections ¨ lôencontre de la mesure 

concernant lôAnglo Irish Bank sera disponible sous la référence N61/2009. Le communiqué de presse 

concernant cette décision a été publié sous la référence IP/09/271 le 17 février 2009. La décision de la 

Commission européenne de ne pas soulever dôobjections ¨ lôencontre de la mesure concernant la Bank of 

Ireland sera disponible sous la référence N149/2009. Le communiqué de presse concernant cette décision a 

été publié sous la référence IP/09/483
 
le 26 mars 2009.

 

90
 « Statement by the Government on the Recapitalisation of Credit Institutions », ministère des Finances, 

14 décembre 2008. 
91  

Cette mesure est documentée dans la décision de la Commission européenne de ne pas soulever 

dôobjections dat®e du 14 avril 2009 sous la référence N186/2009
.
 

http://europa.eu/rapid/pressReleasesAction.do?reference=IP/09/271
http://europa.eu/rapid/pressReleasesAction.do?reference=IP/09/483
http://www.finance.gov.ie/viewdoc.asp?DocID=5604
http://ec.europa.eu/community_law/state_aids/comp-2009/n186-09.pdf
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Mesures dôurgence et connexes susceptibles dôavoir des r®percussions sur lôinvestissement 

international 

Secteur financier 

En mars 2009, lôAutorit® islandaise de surveillance financi¯re (FME) a pris le contr¹le des 

activit®s de trois institutions financi¯res et nomm® des comit®s qui prendront lôensemble des pouvoirs 

des conseils dôadministration 
92

: StraumurïBurdaras Investment Bank hf. le 9 mars 2009
93

, ainsi que 

les caisses dô®pargne SPRON
94

 et Sparisjódabanki Íslands hf.
95

 le 21 mars 2009, après une première 

s®rie dôinterventions dans la gestion de Glitnir, Landsbanki et Kaupthing en octobre 2008. La FME a 

ensuite décidé de céder les actifs et les passifs de ces institutions
96

. 

Industrie automobile 

Aucune mesure durant la période concernée  

Mesures intersectorielles 

En novembre 2008, lôIslande a instaur® le contr¹le des capitaux dans le cadre dôun accord de 

confirmation conclu avec le FMI afin de réagir à la crise financière
97

. Les contrôles ont été mis en 

place le 28 novembre 2008 et modifiés le 15 décembre 2008
98
, en vertu dôune disposition temporaire 

de la Loi sur les changes
99

. Comme prévu, les règles ont été révisées le 1
er
 mars 2009, mais la Banque 

centrale a jug® que les conditions pr®alables requises pour lever les contr¹les des capitaux nô®taient 

pas réunies
100
. La Banque centrale dôIslande ®value r®guli¯rement lôefficacit® des contr¹les des 

capitaux et analyse les possibilit®s dôassouplissement systématique et progressif lorsque les conditions 

le permettront. 

Israël 

Mesures portant sur les politiques de lôinvestissement 

Aucune mesure durant la période concernée. 
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 Loi nÁ 125/2008 sur lôAutorisation dôeffectuer des sorties de trésorerie en raison de circonstances 

exceptionnelles sur les marchés financiers, etc. 
93

 Voir la D®cision de lôAutorit® de surveillance financi¯re du 9 mars 2009. 
94

 Voir la D®cision de lôAutorit® de surveillance financi¯re du 21 mars 2009. 
95

 Voir la D®cision de lôAutorit® de surveillance financi¯re du 21 mars 2009. 
96

 Le site Internet de la FME contient des informations détaillées sur ces mesures et ces décisions. 
97

 Cette d®cision peut °tre consult®e ¨ lôadresse : http://eng.forsaetisraduneyti.is/news-and-articles/nr/3257.  
98

 Les Règles relatives aux changes n° 1130 du 15 décembre 2008 abrogent les Règles n° 1082 du 

28 novembre. La liste des contrôles des capitaux peut être consultée sur 

www.imf.org/external/pubs/ft/scr/2009/cr0952.pdf, p. 17. 
99

 Loi n° 134/2008 portant modification de la Loi sur les changes n° 87/1992, telle que modifiée. Une 

disposition temporaire autorise la Banque centrale, sous r®serve de lôaccord du ministre des Entreprises, ¨ 

adopter des règles qui restreignent certaines cat®gories de mouvements de capitaux jusquôau 

30 novembre 2010. 
100

 Déclaration n° 6/2009, 1
er
 mars 2009. 

http://eng.vidskiptaraduneyti.is/media/acts/Act_No._125-2008__unusual_financial_market_circumstances_13.10.2008.pdf
http://eng.vidskiptaraduneyti.is/media/acts/Act_No._125-2008__unusual_financial_market_circumstances_13.10.2008.pdf
http://eng.forsaetisraduneyti.is/news-and-articles/nr/3037
http://eng.forsaetisraduneyti.is/news-and-articles/nr/3037
http://eng.forsaetisraduneyti.is/news-and-articles/nr/3037
http://www.fme.is/lisalib/getfile.aspx?itemid=6055
http://www.fme.is/lisalib/getfile.aspx?itemid=6098
http://www.fme.is/lisalib/getfile.aspx?itemid=6099
http://eng.forsaetisraduneyti.is/news-and-articles/nr/3257
http://cb.is/?PageID=1019
http://eng.vidskiptaraduneyti.is/media/acts/Act_No._125-2008__unusual_financial_market_circumstances_13.10.2008.pdf
http://eng.vidskiptaraduneyti.is/media/acts/Act_No._125-2008__unusual_financial_market_circumstances_13.10.2008.pdf
http://eng.vidskiptaraduneyti.is/media/acts/Act_No._125-2008__unusual_financial_market_circumstances_13.10.2008.pdf
http://eng.vidskiptaraduneyti.is/media/acts/Act_No._125-2008__unusual_financial_market_circumstances_13.10.2008.pdf
http://eng.vidskiptaraduneyti.is/media/acts/Act_No._125-2008__unusual_financial_market_circumstances_13.10.2008.pdf
http://cb.is/?PageID=287&NewsID=2058



